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PROCES-VERBAL DE LA SEANCE  
DU CONSEIL COMMUNAL DU 13 SEPTEMBRE 2021 

 

Le Conseil, 

 

 

Présents : 

 

 

F. WINCKEL, Bourgmestre-Présidente 

M. VERSLYPE, M. de SAINT MOULIN, L.Ph. BORREMANS, C. DELHAYE, 

B. LECLERCQ, Echevins, 

H. DUBOIS, Président du CPAS, 

J. BRILLET, J.-M. MAES, F. DESQUESNES, S. VOLANTE, 

D. RIBEIRO DE BARROS, G. PLACE-ARNOULD, P. PREVOT, M. FERAIN, 

B. VENDY, V. HOST, S. DEPAS-LEFEBVRE, N. DOBBELS, J. MARCQ, 

M. HACHEZ, M. BISET, S. FLAMENT, V. DIEU, I. LAMDOUAR, M. BECQ, 

J. RAUX, A. LAAIDI, A. VINCKE, Conseillers communaux, 

O. MAILLET, Directeur général. 

 

 

 
SÉANCE PUBLIQUE 

 
Madame la Bourgmestre F. WINCKEL, Présidente  de l'assemblée, ouvre la séance. 

Bonjour à toutes et tous, y-a-t-il des personnes à excuser en ce début de séance ? 

 

 

Monsieur le Conseiller BRILLET :  

Oui, Madame VOLANTE arrivera avec un peu de retard et d'autres devraient arriver dans les minutes qui suivent. 

 

Madame la Bourgmestre F. WINCKEL, Présidente  de l'assemblée : 

Je propose que l'on puisse débuter notre Conseil communal de ce 13 septembre 2021. 

Je vous informe que c'est Monsieur Marc FERAIN qui démissionne et je souhaiterais prendre un peu de temps pour le 

remercier et le féliciter pour le travail qu'il a effectué depuis le 04 septembre 2006.  Il a été 15 ans au sein de notre 

Conseil communal en tant que Conseiller communal dans un premier temps et puis, ensuite, il est devenu Echevin de 

décembre 2009 jusque décembre 2012.  Un scénario qui se reproduira lors de la mandature suivante lorsqu'il est 

redevenu Conseiller communal en décembre 2012 avant de reprendre sa casquette d'Echevin en 2015 jusqu'aux 

dernières élections 2018 avec toujours dans ses compétences des matières qui lui étaient chères telle que l'agriculture 

ou encore la mobilité.  A chaque fois, des périodes de 3 ans qui se confirment à nouveau puisque après 3 ans nouvelles 

années en tant que Conseiller, Marc a pris la décision de quitter notre belle entité.   Que ce soit par sa joie de vivre ou 

son travail, Marc aura apporté beaucoup de bonnes choses à Soignies et pour ça je tenais à prendre quelques secondes 

pour l'en remercier et je suis certaine que le message lui parviendra, je compte sur mes collègues du groupe MR. 

 
1. DT1 - DIRECTION GENERALE - DEMISSION D'UN MEMBRE DU CONSEIL COMMUNAL - 

ACCEPTATION - VOTE 

 

Madame la Bourgmestre F. WINCKEL, Présidente  de l'assemblée : 

 

Le Conseil communal de la Ville de Soignies est invité à accepter ce lundi 13 septembre 2021, la démission d’un 

membre du Conseil communal en raison de la perte d’une des conditions d’éligibilité telles que définies par le Code 

de la Démocratie locale et de la Décentralisation. 

 

 

 

Vu les articles L1122-5 §2 et L1122-9 du Code de la Démocratie locale et de la Décentralisation ; 

  

Considérant que par courrier daté du 23 août 2021, Monsieur Marc FERAIN informe le Collège communal qu'il a perdu 

une des conditions d'éligibilité telles que définies à l'article L4241-1 du dit Code et qu'en conséquence il n'est plus en 

mesure de siéger comme conseiller communal, notifie sa démission et invite dès lors le Collège communal à en 

informer le Conseil communal et à pourvoir à son remplacement ; 

  

Considérant qu'il y a lieu, pour le Conseil communal, d'accepter cette démission ; 
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Pour ces motifs, après en avoir délibéré : 

 

DECIDE, à l’unanimité, 
  

Article premier : d'accepter la démission de Monsieur Marc FERAIN de son mandat de Conseiller communal. 

  

Article 2 : Un recours, fondé sur l'article 16 des lois coordonnées sur le Conseil d'Etat, est ouvert à l'intéressé contre 

cette décision. il doit être introduit dans les huit jours de sa notification. 

  

Article dernier : Copie de ma présente délibération est transmise :  

 au Directeur général et à la Directrice financière  

 à l'intéressé 

 à la DT4 - Gestion des ressources humaines 

 

 

2. DT1 - DIRECTION GENERALE - VERIFICATION DES POUVOIRS D'UNE CONSEILLERE 

COMMUNALE - INSTALLATION ET PRESTATION DE SERMENT 

 

Madame la Bourgmestre F. WINCKEL, Présidente  de l'assemblée : 

 

Suite à l’acceptation de la démission d’un membre du Conseil communal, le Conseil communal de la Ville de 

Soignies procédera à son remplacement et installera ce lundi 13 septembre 2021, son successeur. 

 

Monsieur Marc Ferain, du groupe MR, sera remplacé par Madame Brigitte Taminiau.  

 

Monsieur l'Echevin VERSLYPE : 

En ce début de séance, vous avez remercié chaleureusement notre collègue Monsieur Marc FERAIN et nous en sommes 

très émus surtout peut-être de sa décision mais tout à fait compréhensible de son départ de notre Ville. Néanmoins, nous 

souhaitons à Brigitte, qui vient nous rejoindre au sein de cette Assemblée, de pouvoir relever le défi, nous sommes 

persuadés avec l'expérience acquise en tant que membre du personnel pendant 42 ans qu'elle sera à la hauteur dans la 

perspicacité  de ses interventions et de  sa réflexion.   Je suis persuadé que tous se joignent à nous pour féliciter Brigitte 

et nous vous souhaitons pour ces trois dernières années restantes, un mandat magnifique et constructif. 

 

 

 

Vu le Code de la Démocratie locale et de la Décentralisation, notamment les articles L1122-2 et L1126-1 ; 

  

Considérant les élections communales qui ont eu lieu le 14 octobre 2018 ;  

  

Considérant l'installation, en qualité de Conseiller communal, de Monsieur Marc FERAIN, en séance du 3 décembre 

2018 ; 

  

Vu le courrier du 27 août 2021 de Monsieur Marc FERAIN, Conseil communal, par lequel il notifie sa démission de son 

mandat de Conseil communal ;  

  

Vu la délibération du Conseil communal de ce jour par laquelle celui-ci accepte sa démission ;  

  

Considérant qu'il y a donc lieu de remplacer l'intéressé ; 

  

Considérant que la première suppléante sur la liste n°1 à laquelle appartient Monsieur Marc FERAIN est Madame 

Brigitte TAMINIAU ;  

  

Considérant qu'il y a donc lieu de l'installer en qualité de Conseillère communale ;  

  

  

Considérant qu'à la date de ce jour, Madame Brigitte TAMINIAU :  

 continue à remplir toutes les conditions d'éligibilité prévues aux articles L4121-1 et L4142-1 §1er du CDLD, 

à savoir les conditions de nationalité belge ou européenne, d'âge de 18 ans et d'inscription au registre de la 

population de la commune ; 

 n'a pas été privée du droit d'éligibilité selon les catégories prévues à l'articleL4142 §2 du CDLD ; 

 ne tombe pas dans un des cas d'incompatibilités prévus aux articles L1125-1 et L1125-3 du CDLD ; 
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Considérant que dès lors rien ne s'oppose à la validation de ses pouvoirs ;  

  

DECLARE : 
  

Les pouvoirs de Madame Brigitte TAMINIAU sont validés. 

  

Madame la Présidente invite alors Madame Brigitte TAMINIAU à prêter serment entre ses mains et en séance publique 

le serment prévu à l'article L1126-1 du Code de la Démocratie locale et de la Décentralisation. 

  

La précitée est déclarée installée dans son mandat de Conseillère communale et entre donc en séance. 

 

 

3. DT1 - DIRECTION GENERALE - FIXATION DU TABLEAU DE PRESEANCE DES CONSEILLERS 

 

Madame la Bourgmestre F. WINCKEL, Présidente  de l'assemblée : 

 

Suite à l’acceptation de la démission d’un membre du Conseil communal et à l’installation de son successeur, le 

Conseil communal de la Ville de Soignies est invité  à arrêter ce lundi 13 septembre 2021, le nouveau tableau de 

préséance des conseillers communaux. 

 

 

 

Vu l'article L1122-18 alinéa 3 et L1122-32 du Code de la Démocratie locale et de la Décentralisation ;  

  

Vu l'article 2 du Règlement d'ordre intérieur du Conseil communal ; 

  

Considérant l'installation des nouveaux conseillers communaux en séance du 3 décembre 2018 ; 

  

Vu le courrier du 27 août 2021 de Monsieur Marc FERAIN, Conseiller communal, par lequel il notifie sa démission de 

son mandat de Conseiller communal ; 

  

Vu les délibérations du Conseil communal de ce jour acceptant sa démission et installant Madame Brigitte TAMINIAU 

en qualité de Conseillère communale ; 

  

Considérant qu'il y a donc lieu d'arrêter le nouveau tableau de préséance des Conseillers communaux ;  

  

Pour ces motifs, 

 

ARRETE le tableau de préséance des Conseillers communaux comme suit :  

  

Nom et 

prénom 
Qualité 

Date 

de 

l’entré

e au  

Consei

l 

comm

unal 

sans 

interr

uption 

Date des dernières 

élections 

Nombre de 

suffrages obtenus 

après dévolution 

des votes de liste 

Rang sur la 

liste de 

présentation 

Date de naissance 

de SAINT 

MOULIN 

Marc 

Conseille

r 

04.01.

1983 
14.10.2018 1275 6 22.4.1957 

BRILLET 

Jacques 

Conseille

r  

04.01.

1983 

14.10.2018 681 29 10.04.1947 

VERSLYPE 

Marc 

Conseille

r 

03.01.

1989 

14.10.2018 1090 1 05.07.1957 

MAES Conseille 03.01. 14.10.2018 396 28 15.05.1948 
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Jean-Michel r 1989 

DESQUESNE

S François 

Conseille

r 

02.01.

2001 

14.10.2018 1540 1 03.05.1971 

VOLANTE 

Sandra 

Conseillè

re 

02.01.

2001 

14.10.2018 965 2 04.07.1972 

RIBEIRO DE 

BARROS 

Domingos 

Conseille

r 

18.04.

2001 

14.10.2018 485 10 01.05.1966 

PLACE-

ARNOULD 

Gisèle 

Conseillè

re 

04.12.

2006 

14.10.2018 693 6 26.08.1953 

DELHAYE 

Carinne 

Conseillè

re 

04.12.

2006 

14.10.2018 875 3 11.07.1960 

PREVOT 

Patrick 

Conseille

r 

04.12.

2006 

14.10.2018 1247 29 21.04.1983 

VENDY 

Baudouin 

Conseille

r 

04.12.

2006 

14.10.2018 439 4 13.02.1958 

HOST Vincent Conseille

r 

21.09.

2009 

14.10.2018 652 3 13.06.1974 

WINCKEL 

Fabienne 

Conseillè

re 

03.12.

2012 

14.10.2018 3361 1 14.12.1975 

DUBOIS 

Hubert 

Conseille

r 

03.12.

2012 

14.10.2018 1774 2 20.02.1965 

DEPAS-

LEFEBVRE 

Sonia 

Conseillè

re 

03.12.

2012 

14.10.2018 1323 4 28.04.1957 

BORREMAN

S Louis-

Philippe 

Conseille

r 

03.12.

2012 

14.10.2018 609 7 26.05.1991 

DOBBELS 

Nathalie 

Conseillè

re 

03.12.

2012 

14.10.2018 444 2 13.02.1969 

LECLERCQ 

Benoît 

Conseille

r 

03.12.

2012 

14.10.2018 289 1 15.03.1962 

MARCQ Julie Conseillè

re 

03.12.

2018 

14.10.2018 723 5 27.01.1982 

HACHEZ 

Manu 

Conseille

r 

03.12.

2018 

14.10.2018 676 25 22.10.1949 

BISET 

Mathieu 

Conseille

r 

03.12.

2018 

14.10.2018 597 11 07.12.1985 

FLAMENT 

Steve 

Conseille

r 

03.12.

2018 

14.10.2018 554 5 06.05.1966 

DIEU Virginie Conseillè

re 

03.12.

2018 

14.10.2018 533 19 12.07.1985 

LAMDOUAR 

Ilias 

Conseille

r 

03.12.

2018 

14.10.2018 430 14 12.11.1992 

BECQ 

Madeline 

Conseillè

re 

03.12.

2018 

14.10.2018 390 27 31.07.1959 

RAUX Julien Conseille

r 

03.12.

2018 

14.10.2018 386 23 24.01.1974 

LAAIDI Aziza Conseillè 03.12. 14.10.2018 382 6 08.12.1969 
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re 2018 

VINCKE 

Annick 

Conseillè

re 

03.12.

2018 

14.10.2018 208 2 04.08.1966 

TAMINIAU 

Brigitte 

Conseillè

re 

13.09.

2021 

14.10.2018 367 4 06.09.1958 

  

 

Monsieur le Conseiller DESQUESNES entre en séance. 
 

 

4. DT1 - DIRECTION GENERALE - COMPOSITION DES COMMISSIONS DU CONSEIL COMMUNAL - 

MODIFICATIONS - VOTE 

  

Madame la Bourgmestre F. WINCKEL, Présidente  de l'assemblée : 

 

Suite à l’acceptation de la démission d’un membre du Conseil communal et à l’installation de son successeur, le 

Conseil communal de la Ville de Soignies est invité à modifier ce lundi 13 septembre 2021, la nouvelle composition 

des commissions du Conseil communal. 

 

Monsieur Marc Ferain sera remplacé au sein des commissions 1, 3 et 4 par Madame Brigitte Taminiau.   

Madame la Conseillère LAAIDI devient Chef de groupe MR. 

 

 

Vu l'article L1122-34, §1 du Code de la Démocratie locale et de la Décentralisation qui permet au Conseil communal de 

créer en son sein des commissions qui ont pour mission de préparer les discussions lors des séances du Conseil 

communal ;  

  

Vu ce même article L1122-34, §1 qui prévoit que les mandats de membre de chaque commission doivent être répartis 

proportionnellement entre les groupes qui composent le Conseil communal laissant à charge du règlement d'ordre 

intérieur du Conseil communal le soin d'en régler les modalités pratiques ; 

  

Vu l'article L1122-34, §2 du Code de la Démocratie locale et de la Décentralisation qui charge le Conseil communal de 

nommer les membres de toutes les commissions ; 

 

Vu le règlement d'ordre intérieur du Conseil communal qui prévoit en son article 49 la création de 4 commissions 

chacune composée de 9 membres ; 

  

Vu la délibération de ce jour par laquelle le Conseil communal a pris acte de la démission de Monsieur Marc FERAIN, 

en qualité de Conseiller communal et a installé  Madame Brigitte TAMINIAU, en qualité de conseillère communale au 

sein du groupe politique MR ; 

  

Revu sa délibération du 07 septembre 2020 ; 

 

DECIDE, à l'unanimité : 
  

Article premier : Monsieur Marc FERAIN sera remplacé au sein des commissions  1, 3 et 4  par Madame Brigitte 

TAMINIAU. Madame Brigitte TAMINIAU prendra la présidence de la commission1. 

  

Article 2 : En conséquence, les commissions sont composées de la manière suivante :  

  

Commission 1 2 3 4 

Membres du 

Collège 

F. WINCKEL 

H. DUBOIS 

M. VERSLYPE 

M. de SAINT-MOULIN 
C. DELHAYE 

B. LECLERCQ 

L.-Ph. BORREMANS 

Présidence B. TAMINIAU B. VENDY G. PLACE I. LAMDOUAR 

Membres 
I. LAMDOUAR 

V. DIEU 

D. RIBEIRO DE BARROS 

J.M. MAES 

J. MARCQ 

V. DIEU 

J. RAUX 

P. PREVOT 

J.M. MAES 

M. BECQ 

  A.LAAIDI A LAAIDI 
B. TAMINIAU 

A. LAAIDI 
B. TAMINIAU 

  A. VINCKE A. VINCKE A. VINCKE   

    S. VOLANTE J. BRILLET F DESQUESNES 
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S. DEPAS 

V. HOST 

  

M. BISET M. HACHEZ 

  

Article 3 : La présente décision annule et remplace la délibération du Conseil communal du 07 septembre 2020 et sera 

transmise au Collège communal pour exécution ainsi qu'aux différents chefs de groupe et membres du Conseil 

communal pour information ainsi qu'aux membres du Comité de direction. 

  

Article dernier : Cette délibération sera jointe en annexe du règlement d'ordre intérieur du Conseil communal. 

  

5. DT1 - DIRECTION GENERALE - APPROBATION DU PROCES-VERBAL DE LA SEANCE DU CONSEIL 

COMMUNAL DU 13 JUILLET 2021 - VOTE 

 

A l'unanimité,  

  

Approuve le procès-verbal de la séance du Conseil communal du 13 juillet 2021. 

 

 

Monsieur l'Echevin de SAINT MOULIN entre en séance. 

 

 
6. DT1 - DIRECTION GENERALE - COMITE DE CONCERTATION CPAS/COMMUNE - DESIGNATION 

DE LA DELEGATION DU CONSEIL COMMUNAL - MODIFICATION - VOTE 

 

Madame la Bourgmestre F. WINCKEL, Présidente  de l'assemblée : 

 

Suite à l’acceptation de la démission d’un membre du Conseil communal, le Conseil communal de la Ville de 

Soignies est invité à approuver ce lundi 13 septembre 2021, son remplacement au sein de ses différents sièges. 

 

 

 

 

Vu le Code de la Démocratie Locale et de la Décentralisation ; 

  

Vu la loi du 5 août 1992 portant les dispositions relatives aux Centres Publics d’Aide Sociale et particulièrement les 

articles 15, 16 et 17 ; 

  

Vu l’arrêté royal du 21 janvier 1993 fixant les conditions et modalités de la concertation visée à l’article 26, 26bis, 

26ter de la loi du 8 juillet 1976, organique des C.P.A.S. tel que modifié par la loi du 5 août 1992 ; 

  

Considérant qu’en fonction de la nouvelle composition du Conseil communal issu des élections du 14 octobre 2018, la 

nouvelle délégation de la Ville au Comité de Concertation C.P.A.S./Commune a été désignée par délibération du 26 

mars 2019; 

  

Considérant que cette délégation comprend d’office le Bourgmestre ou l’Echevin délégué désigné par celui-ci ; 

  

Considérant que la délégation du Conseil de l’Aide Sociale se compose de 5 membres ; 

  

Vu le courrier daté du 23 août 2021 de Monsieur Marc FERAIN informant le Conseil communal de sa volonté de 

démissionner de ses fonctions de Conseiller communal ; 

  

Vu la délibération de ce jour par laquelle le Conseil communal a pris acte de la démission de Monsieur Marc FERAIN, 

en qualité de Conseiller communal et a installé  Madame Brigitte TAMINIAU, en qualité de conseillère communale au 

sein du groupe politique MR ; 

  

Considérant dès lors qu’il convient de pourvoir à son remplacement ; 

  

Considérant que les dispositions réglementaires font état de la présence de l’Echevin des finances au comité de 

concertation lorsqu’il est question du budget ; 

  

Vu la délibération du Comité de concertation en date du 28 septembre 1993 fixant son règlement d’ordre intérieur ; 
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Sur proposition du groupe MR ; 

  

  

A l'unanimité,  

  

DECIDE :  
  

Article premier : de désigner Madame Brigitte TAMINIAU, Conseillère communale, comme représentante de 

l'Autorité communale pour siéger au Comité de Concertation CPAS/Commune avec le Bourgmestre ou l'Echevin 

délégué. 

  

Article 2 : La délégation du Conseil communal pour sièger au Comité de concertation est composée des personnes 

suivantes :  

 Madame Fabienne WINCKEL, Bourgmestre, domicilièe chemin du Cornet, 7 à 7060 SOIGNIES; 

 Monsieur Marc de SAINT-MOULIN, Echevin, domicilé rue de Flandre, 174 à 7062 NAAST; 

 Madame Brigitte TAMINIAU, Conseillère communale, domicilée rue Reine de Hongrie, 81A à 7063 

NEUFVILLES; 

 Monsieur François DESQUESNES, Conseiller communal, domicilié chemin des Fontaines, 3 à 7061 

CASTEAU; 

 Madame Annick VINCKE, Conseillère communale, domicilièe chemin des Aulnées, 32 à 7060 SOIGNIES. 

  

Article dernier : Un extrait de la présente délibération sera transmis : 

 au Directeur général de la Ville et du CPAS 

 à la DT1 - Direction générale 

 à la DT4 - GRH 

 à l'intéressée 

 

 

7. DT1 - DIRECTION GENERALE - IDETA - AGENCE DE DEVELOPPEMENT TERRITORIAL - 

REMPLACEMENT D'UN DELEGUE A L'ASSEMBLEE GENERALE - VOTE 

 

 

Vu la délibération du 26 mars 2019 désignant Monsieur Marc FERAIN, Conseiller communal, en qualité de délégué à 

l'Assemblée générale de l'intercommunale IDETA; 

  

Vu le courrier daté du 23 août 2021 de Monsieur Marc FERAIN informant le Conseil communal de sa volonté de 

démissionner de ses fonctions de Conseiller communal; 

  

Etant entendu que cette prise de connaissance a pour effet immédiat la perte de ses mandats dérivés; 

  

Considérant que Madame Aziza LAAIDI a présenté sa candidature pour le remplacer; 

  

  

PROCEDE AU SCRUTIN SECRET 

  

à la désignation d'un délégué à l’assemblée générale. 

  

Le dépouillement donne le résultat suivant : 

  

 Madame Aziza LAAIDI obtient 27 oui, soit à l'unanimité, 

  

EN CONSEQUENCE : 

  

Jusqu’à révocation de la présente décision : 

  

Article premier : Madame Aziza LAAIDI domiciliée rue de Flandre, 169 à 7062 NAAST est désignée en qualité de 

déléguée de la Ville à l’assemblée générale d'IDETA. 

  

DECIDE : 

  

Article 2 : d’octroyer à ce délégué un mandat libre; chaque délégué disposant dès lors d’un droit de vote correspondant 

au cinquième des parts distribuées à la Ville de Soignies ; 
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Article dernier : la présente décision sera transmise : 

 à l'intéressée pour disposition ; 

 à l’intercommunale IDETA pour information et suite à donner. 

 

 

8. DT1 - DIRECTION GENERALE - CENEO (ANCIENNEMENT I.P.F.H. - INTERCOMMUNALE PURE DE 

FINANCEMENT DU HAINAUT) - REMPLACEMENT D'UN DELEGUE A L'ASSEMBLEE GENERALE - 

VOTE 

 

 

Vu la délibération du 16 juillet 2020 désignant Monsieur Marc FERAIN, Conseiller communal, en qualité de délégué à 

l'Assemblée générale de l'intercommunale IPFH devenu CENEO; 

  

Vu le courrier daté du 23 août 2021 de Monsieur Marc FERAIN informant le Conseil communal de sa volonté de 

démissionner de ses fonctions de Conseiller communal; 

  

Etant entendu que cette prise de connaissance a pour effet immédiat la perte de ses mandats dérivés; 

  

Considérant que Madame Brigitte TAMINIAU a présenté sa candidature pour le remplacer; 

PROCEDE AU SCRUTIN SECRET 

  

à la désignation d'un délégué à l’assemblée générale. 

  

Le dépouillement donne le résultat suivant : 

  

 Madame Brigitte TAMINAIU obtient 27 oui, soit à l'unanimité, 

  

EN CONSEQUENCE : 

  

Jusqu’à révocation de la présente décision : 

  

Article premier : Madame Brigitte TAMINIAU domiciliée rue Reine de Hongrie, 81A à 7063 

NEUFVILLES est désignée en qualité de déléguée de la Ville à l’assemblée générale de CENEO ; 

  

DECIDE : 

  

Article 2 : d’octroyer à ce délégué un mandat libre; chaque délégué disposant dès lors d’un droit de vote correspondant 

au cinquième des parts distribuées à la Ville de Soignies ; 

  

Article dernier : la présente décision sera transmise : 

 à l'intéressée pour disposition ; 

 à l’intercommunale CENEO pour information et suite à donner. 

  

 

9. DT1 - DIRECTION GENERALE - IMIO - INTERCOMMUNALE DE MUTUALISATION EN MATIERE 

INFORMATIQUE ET ORGANISATIONNELLE - REMPLACEMENT D'UN DELEGUE A L'ASSEMBLEE 

GENERALE - VOTE 

 

 

Vu la délibération du Conseil communal du 16 juillet 2020 désignant Monsieur Marc FERAIN, Conseiler communal, en 

qualité de délégué à l'Assemblée générale de l'intercommunale IMIO; 

  

Vu le courrier daté du 23 août 2021 de Monsieur Marc FERAIN informant le Conseil communal de sa volonté de 

démissionner de ses fonctions de Conseiller communal; 

  

Etant entendu que cette prise de connaissance a pour effet immédiat la perte de ses mandats dérivés; 

  

Considérant que Madame Brigitte TAMINIAU a présenté sa candidature pour le remplacer; 

PROCEDE AU SCRUTIN SECRET 

  

à la désignation d'un délégué à l’assemblée générale. 
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Le dépouillement donne le résultat suivant : 

  

 Madame Brigitte TAMINIAU obtient 27 oui, soit à l'unanimité, 

  

EN CONSEQUENCE : 

  

Jusqu’à révocation de la présente décision : 

  

Article premier : Madame Brigitte TAMINIAU domiciliée rue Reine de Hongrie, 81A à 7063 

NEUFVILLES est désignée en qualité de déléguée de la Ville à l’assemblée générale d’I.M.I.O. ; 

  

DECIDE : 

  

Article 2 : d’octroyer à ce délégué un mandat libre; chaque délégué disposant dès lors d’un droit de vote correspondant 

au cinquième des parts distribuées à la Ville de Soignies ; 

  

Article dernier : la présente décision sera transmise : 

 à l'intéressée pour disposition ; 

 à l’intercommunale I.M.I.O. pour information et suite à donner. 

 

 

10. DT1 - DIRECTION GENERALE - I.D.E.A. - INTERCOMMUNALE DE DEVELOPPEMENT 

ECONOMIQUE ET D'AMENAGEMENT DU TERRITOIRE DE LA REGION MONS-BORINAGE-CENTRE - 

REMPLACEMENT D'UN DELEGUE A L'ASSEMBLEE GENERALE - VOTE 

 

 

Vu la délibération du 26 mars 2019 désignant Monsieur Marc FERAIN, Conseiller communal, en qualité de délégué à 

l'Assemblée générale de l'intercommunale I.D.E.A.; 

  

Vu le courrier daté du 23 août 2021 de Monsieur Marc FERAIN informant le Conseil communal de sa volonté de 

démissionner de ses fonctions de Conseiller communal; 

  

Etant entendu que cette prise de connaissance a pour effet immédiat la perte de ses mandats dérivés; 

  

Considérant que Madame Brigitte TAMINIAU a présenté sa candidature pour le remplacer; 

PROCEDE AU SCRUTIN SECRET 

  

à la désignation d'un délégué à l’assemblée générale. 

  

Le dépouillement donne le résultat suivant : 

  

 Madame Brigitte TAMINIAU obtient 27 oui, soit à l'unanimité, 

  

EN CONSEQUENCE : 

  

Jusqu’à révocation de la présente décision : 

  

Article premier : Madame Brigitte TAMINIAU domiciliée rue Reine de Hongrie, 81A à 7063 

NEUFVILLES est désignée en qualité de déléguée de la Ville à l’assemblée générale d'I.D.E.A.; 

  

DECIDE : 

  

Article 2 : d’octroyer à ce délégué un mandat libre; chaque délégué disposant dès lors d’un droit de vote correspondant 

au cinquième des parts distribuées à la Ville de Soignies ; 

  

Article dernier : la présente décision sera transmise : 

 à l'intéressée pour disposition ; 

 à l’intercommunale I.D.E.A. pour information et suite à donner. 
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11. DT1 - DIRECTION GENERALE - HAUTE SENNE LOGEMENT - REMPLACEMENT D'UN DELEGUE A 

L'ASSEMBLEE GENERALE - PROPOSITION D'UN CANDIDAT ADMINISTRATEUR - VOTE 

 

 

Vu la délibération du 4 juin 2019 désignant Monsieur Marc FERAIN, Conseiller communal, en qualité de délégué à 

l'Assemblée générale de la société Haute Senne Logement; 

  

Vu la délibération du 29 mars 2021 proposant la candidature de Monsieur Marc FERAIN, Conseiller communal, au 

Conseil d'administration de la société Haute Senne Logement; 

  

Vu le courrier daté du 23 août 2021 de Monsieur Marc FERAIN informant le Conseil communal de sa volonté de 

démissionner de ses fonctions de Conseiller communal; 

  

Etant entendu que cette prise de connaissance a pour effet immédiat la perte de ses mandats dérivés; 

  

Considérant que Madame Aiziza LAAIDI a présenté sa candidature pour le remplacer; 

  

  

PROCEDE AU SCRUTIN SECRET 

  

à la désignation d'un délégué à l’assemblée générale. 

  

Le dépouillement donne le résultat suivant : 

  

 Madame Aziza LAAIDI obtient 27 oui, soit à l'unanimité, 

  

EN CONSEQUENCE : 

  

Jusqu’à révocation de la présente décision : 

  

Article premier : Madame Aziza LAAIDI domicilié rue de Flandre, 169 à 7062 NAAST est désignée en qualité de 

déléguée de la Ville à l’assemblée générale de la société Haute Senne Logement; 

  

Article 2 : propose le candidat administrateur suivant : 

 Madame Chaimae BOECKSTAL domiciliée rue Grégoire Wincqz, 215 à 7060 SOIGNIES. 

  

Article dernier : la présente est transmise à 

- Mesdame Aziza LAAIDI et Chaimae BOECKSTAL; 

- la S.L.S.P Haute Senne Logement. 

 

 

12. DT4 - ENSEIGNEMENT - COMMISSION PARITAIRE LOCALE - COPALOC - REMPLACEMENT D'UN 

DELEGUE DU POUVOIR ORGANISATEUR - VOTE 

 

 

Vu la délibération du 29 janvier 2019 désignant Monsieur Marc FERAIN, Conseiller communal, en qualité de membre 

effectif du Pouvoir Organisateur au sein de la COPALOC; 

  

Vu la délibération du 16 juillet 2020 désignant Madame Aziza LAADI, Conseillère communale, en qualité de membre 

suppléant du Pouvoir Organisateur au sein de la COPALOC; 

  

Vu le courrier daté du 23 août 2021 de Monsieur Marc FERAIN informant le Conseil communal de sa volonté de 

démissionner de ses fonctions de Conseiller communal; 

  

Etant entendu que cette prise de connaissance a pour effet immédiat la perte de ses mandats dérivés; 

A l'unanimité,  

  

DESIGNE 

  

Article premier :  

  

a) en qualité de membre effectif représentant le Pouvoir Organisateur au sein de la COPALOC  
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 Madame Aziza LAADI domiciliée rue de Flandre, 169 à 7062 NAAST; 

  

b) en qualité de membre suppléant représentant le Pouvoir Organisateur au sein de la COPALOC : 

  

 Madame Brigitte TAMINIAU domiciliée rue Reine de Hongrie, 81 A à 7063 NEUFVILLES. 

  

Article dernier : La présente délibération sera transmise : 

 à la DT4 - Enseignement; 

 aux organisations syndicales représentatives ; 

 aux intéressées. 

 

 

13. DO2 - ENVIRONNEMENT - GROUPE NATURE DE L’ENTITÉ – REMPLACEMENT D'UN 

REPRÉSENTANT POLITIQUE - VOTE 

 

 

Vu la délibération du 16 juillet 2020 désignant Monsieur Marc FERAIN en qualité de représentant d'un parti politique 

au groupe nature de l'entité; 

  

Vu le courrier daté du 23 août 2021 de Monsieur Marc FERAIN informant le Conseil communal de sa volonté de 

démissionner de ses fonctions de Conseiller communal; 

  

Etant entendu que cette prise de connaissance a pour effet immédiat la perte de ses mandats dérivés; 

  

Considérant que Monsieur Gérard VAN OUDENHOVE a présenté sa candidature pour le remplacer; 

 

 A l'unanimité,  

  

DÉCIDE :  
  

Article unique : de désigner Monsieur Gérard VAN OUDENHOVE pour représenter le parti politique MR au sein du 

groupe nature de l'entité 

 

 

14. DT1 - POPULATION - DENOMINATION DE VOIRIE A THIEUSIES - VOTE 

 

Madame la Bourgmestre F. WINCKEL, Présidente  de l'assemblée : 

 

Le Conseil communal de la Ville de Soignies est invité à  approuver ce lundi 13 septembre 2021, la dénomination 

d’une voirie à Thieusies. 

 

Il s’agit de nommer la voirie reliant la rue Reine de Hongrie et le bâtiment situé à l’arrière du parc du Château de 

Thieusies. 

 

C’est en puisant en premier lieu dans les données de l’histoire, de la toponymie et du folklore de la localité et avec 

l’avis de la section wallonne de la Commission  Royale de Toponymie et de Dialectologie, que le nom de "rue Obert de 

Thieusies" a été proposé. 

 

Pour la petite histoire, le vicomte Obert de Thieusies possédait un château au milieu de parc, aujourd’hui détruit. 

Au-dessus du porche monumental du château, se trouvent encore et toujours les armoiries des Marin de Jolimont et 

Obert de Thieusies. 

 

 

 

Vu la circulaire ministérielle du 7 décembre 1972 stipulant que "Pour la dénomination de nouvelles voies de 

communication : (...) il sied de puiser en premier lieu dans les données de l’histoire, de la toponymie et du folklore de la 

localité" ; 

  

Considérant la demande du service urbanisme d'attribuer un nom de voirie à Thieusies ; 

  



Conseil du 13 septembre 2021 

 

593 

 

Considérant la proposition du service Etat Civil - Population d'attribuer à cette voirie le nom de "rue Obert de 

Thieusies" ; 

  

Considérant l'avis de la section wallonne de la Commission  Royale de Toponymie et de Dialectologie ; 

 

A l'unanimité, 

  

DECIDE : 

  

Article unique : d'attribuer à la voirie le nom de "rue Obert de Thieusies" 

 

 

15. DT2 - MARCHES PUBLICS - HOTEL DE VILLE - REMPLACEMENT DES MENUISERIES 

EXTERIEURES DE LA FACADE AVANT - APPROBATION DES CONDITIONS ET DU MODE DE 

PASSATION - VOTE 

 

Madame la Bourgmestre F. WINCKEL, Présidente  de l'assemblée : 

 

Le Conseil communal de la Ville de Soignies est invité à approuver ce lundi 13 septembre 2021 le lancement du 

marché public pour le remplacement des menuiseries extérieures de la façade avant de l’Hôtel de Ville. 

 

 

Le montant estimé de ce marché est de 138.807€ TVAC 

 

Le crédit est d’ores et déjà inscrit au budget extraordinaire de l’exercice 2021, et sera financé sur emprunt. 

 

Le marché sera lancé par procédure négociée sans publication préalable. 

 

Ce remplacement des chassis permettra un gain considérable en énergie. 

 

 

 

Vu le Code de la démocratie locale et de la décentralisation et ses modifications ultérieures, notamment l'article L1222-

3 §1 relatif aux compétences du Conseil communal et les articles L3111-1 et suivants relatifs à la tutelle ; 

  

Vu la loi du 17 juin 2013 relative à la motivation, à l'information et aux voies de recours en matière de marchés publics, 

de certains marchés de travaux, de fournitures et de services et de concessions et ses modifications ultérieures ; 

  

Vu la loi du 17 juin 2016 relative aux marchés publics, notamment l’article 42, § 1, 1° a) (la dépense à approuver HTVA 

n'atteint pas le seuil de 139.000,00 €) ; 

  

Vu l'arrêté royal du 14 janvier 2013 établissant les règles générales d'exécution des marchés publics et ses modifications 

ultérieures ; 

  

Vu l'arrêté royal du 18 avril 2017 relatif à la passation des marchés publics dans les secteurs classiques et ses 

modifications ultérieures, notamment l'article 90, 1° ; 

  

Considérant le cahier des charges N° 2021/3P/1313 relatif au marché “ Hôtel de Ville - Remplacement des menuiseries 

extérieures de la façade avant ” 

  

Considérant que le montant estimé de ce marché s'élève à 114.717,00 € hors TVA ou 138.807,57 €, 21% TVA comprise 

; 

  

Considérant qu'il est proposé de passer le marché par procédure négociée sans publication préalable ; 

  

Considérant que le crédit permettant cette dépense est inscrit au budget extraordinaire de l’exercice 2021, article 

104/723-60 (n° de projet 20211001) et sera financé par emprunt ; 

 

 

A l'unanimité,  

  

DECIDE : 
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Article 1er.-D'approuver le cahier des charges N° 2021/3P/1313 et le montant estimé du marché “Hôtel de Ville - 

Remplacement des menuiseries extérieures de la façade avant ”. Les conditions sont fixées comme prévu au cahier des 

charges et par les règles générales d'exécution des marchés publics. Le montant estimé s'élève à 114.717,00 € hors TVA 

ou 138.807,57 €, 21% TVA comprise. 

  

Article 2.-De passer le marché par la procédure négociée sans publication préalable. 

  

Article dernier.- d'imputer cette dépense sur le code inscrit au budget extraordinaire de l’exercice 2021, article 

104/723-60 (n° de projet 20211001) et de la financer par emprunt. 

 

 

16. DT2 - MARCHES PUBLICS - MARCHE DE SERVICES DES ASSURANCES POUR LES ANNEES 2022, 

2023 ET 2024 - MARCHE CONJOINT VILLE/CPAS - APPROBATION DES CONDITIONS ET DU MODE DE 

PASSATION - VOTE 

 

Madame la Bourgmestre F. WINCKEL, Présidente  de l'assemblée : 

 

Le Conseil communal de la Ville de Soignies est invité à  approuver ce lundi 13 septembre 2021 le marché de services 

des assurances pour les années 2022 à 2024 dans le cadre du marché conjoint Ville/CPAS. 

 

Le marché est conclu pour une durée de 12 mois reconductibles par tacite reconduction pour une durée de deux ans 

maximum. 

 

Le marché est divisé en 2 lots: 

 

 Lot 1 : Assurances pour la Ville de Soignies, estimé à 580.354€ TVAC + de batiments, de véhicules…) 

 Lot 2 : Assurances pour le CPAS de Soignies, estimé à 336.586€ TVAC 

 

La dernière attriubtion concernait une seule année, mais si on la multiplie par trois pour avoir un comparatif sur 3 ans, 

l’attribution était de 580.355€ pour la Ville et 336.592€ pour le CPAS. Autant dire, identique !  

 

Le crédit est déjà inscrit au budget ordinaire des exercices 2022, 2023 et 2024 aux codes des différentes fonctions 

budgétaires concernées sous réserve de l’approbation du budget par les autorités de tutelle. 

 

Le marché sera lancé par procédure ouverte avec publication européenne. 

 

Pouvoir adjudicateur pilote : Ville de Soignies 

 

 

 

Vu le Code de la démocratie locale et de la décentralisation et ses modifications ultérieures, notamment l'article L1222-

3 §1 relatif aux compétences du Conseil communal et les articles L3111-1 et suivants relatifs à la tutelle ; 

  

Vu la loi du 17 juin 2013 relative à la motivation, à l'information et aux voies de recours en matière de marchés publics, 

de certains marchés de travaux, de fournitures et de services et de concessions et ses modifications ultérieures ; 

  

Vu la loi du 17 juin 2016 relative aux marchés publics, notamment l'article 36 et l'article 57, et notamment articles 2, 

36° et 48 permettant une réalisation conjointe du marché pour le compte de plusieurs adjudicateurs ; 

  

Vu l'arrêté royal du 14 janvier 2013 établissant les règles générales d'exécution des marchés publics et ses modifications 

ultérieures ; 

  

Vu l'arrêté royal du 18 avril 2017 relatif à la passation des marchés publics dans les secteurs classiques et ses 

modifications ultérieures ; 

  

Considérant le cahier des charges N° 2021/3P/1319 relatif au marché “Marché de services des assurances pour les 

années 2022,2023 et 2024 - Marché conjoint Ville/CPAS”; 

  

Considérant que ce marché est divisé en 2 lots comme suit : 

* Lot 1. Assurances pour la Ville de Soignies, estimé à 580.353,96 € TVAC 

* Lot 2. Assurance pour le CPAS de Soignies, estimé à 336.586,74 € TVAC ; 
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Considérant que le montant global estimé de ce marché s'élève à 916.940,70 € TVAC ; 

  

Considérant que ce  marché est conclu pour une durée 12 mois reconductible par tacite reconduction pour une durée de 

deux ans maximum;  

  

Considérant qu'il est proposé de passer le marché par procédure ouverte ; 

  

Considérant que cette estimation dépasse les seuils d'application de la publicité européenne ; 

  

Considérant qu'il s'agit d'un marché conjoint pour lequel la Ville de Soignies exécute la procédure et intervient au nom 

de CPAS de Soignies à l'attribution du marché ; 

  

Considérant que les marchés conjoints peuvent permettre une simplification administrative ; 

  

Considérant que les crédits permettant cette dépense seront prévus au budget ordinaire des exercices 2022, 2023 et 2024 

aux codes des différentes fonctions budgétaires concernées sous réserve de l’approbation du budget par les autorités de 

tutelle ; 

 

A l'unanimité,  
  

DECIDE : 

  

Article 1er.-D'approuver le cahier des charges N° 2021/3P/1319 et le montant estimé du marché “Marché de services 

des assurances pour les années 2022,2023 et 2024 - Marché conjoint Ville/CPAS”. Les conditions sont fixées comme 

prévu au cahier des charges et par les règles générales d'exécution des marchés publics. Le montant estimé s'élève à 

916.940,70 € TVAC. 

  

Article 2.-De passer le marché par la procédure ouverte. 

  

Article 3.- La Ville de Soignies est mandatée pour exécuter la procédure et pour intervenir, au nom de CPAS de 

Soignies, à l'attribution du marché. 

  

Article 4.-En cas de litige concernant ce marché public, chaque pouvoir adjudicateur est responsable pour les coûts 

éventuels occasionnés par celui-ci, à concurrence de sa participation au marché. 

  

Article 5.-Copie de cette décision est transmise aux pouvoirs adjudicateurs participants. 

  

Article 6.-De compléter et d'envoyer l'avis de marché au niveau national et européen. 

  

Article dernier.- Les crédits permettant cette dépense seront prévus au budget ordinaire des exercices 2022, 2023 et 

2024  aux codes des différentes fonctions budgétaires concernées sous réserve de l’approbation du budget par les 

autorités de tutelle.  

 

 

17. DT2 - MARCHES PUBLICS - TRAVAUX D'AMENAGEMENT DE FILETS D'EAU AU QUARTIER DES 

CERISIERS A SOIGNIES - APPROBATION DES CONDITIONS ET DU MODE DE PASSATION - VOTE 

 

 

Madame la Bourgmestre F. WINCKEL, Présidente  de l'assemblée : 

 

Le Conseil communal de la Ville de Soignies est invité à  approuver ce lundi 13 septembre 2021 les travaux 

d’aménagement de filets d’eau au quartier des cerisiers à Soignies. 

 

Il s’agit du renouvellement des filets d’eau au quartier des cerisiers pour les tronçons à l’Avenue d’Hazebrouck, au 

Clos des Platanes et à l’Avenue  des Acacias. 

 

Le montant estimé de ce marché est de 97.777€ TVAC 

 

Le crédit est déjà inscrit au budget extraordinaire de l’exercice 2021, et sera financé sur emprunt. 

 

Le marché sera lancé par procédure négociée directe avec publication préalable. 
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Ce rennouvellement des filets deux fait suite aux chantiers déjà réalisés en 2020, au Quartier des Cerisiers avec les 

travaux d'aménagement de filets d'eau aux Clos des Platanes, Clos des Bergeronnettes et à l’avenue d'Hazebrouck pour 

un montant estimé à 99.777€. 

 

 

 

 

Vu le Code de la démocratie locale et de la décentralisation et ses modifications ultérieures, notamment l'article L1222-

3 §1 relatif aux compétences du Conseil communal et les articles L3111-1 et suivants relatifs à la tutelle ; 

  

Vu la loi du 17 juin 2013 relative à la motivation, à l'information et aux voies de recours en matière de marchés publics, 

de certains marchés de travaux, de fournitures et de services et de concessions et ses modifications ultérieures ; 

  

Vu la loi du 17 juin 2016 relative aux marchés publics, notamment l’article 41, §1, 2° (le montant estimé HTVA ne 

dépasse pas le seuil de 750.000,00 €) ; 

  

Vu l'arrêté royal du 14 janvier 2013 établissant les règles générales d'exécution des marchés publics et ses modifications 

ultérieures ; 

  

Vu l'arrêté royal du 18 avril 2017 relatif à la passation des marchés publics dans les secteurs classiques et ses 

modifications ultérieures ; 

  

Considérant le cahier des charges N° 2021/3P/1314 relatif au marché “Travaux d'aménagement de filets d'eau au 

quartier des Cerisiers à Soignies” ; 

  

Considérant que le montant estimé de ce marché s'élève à 80.807,76 € hors TVA ou 97.777,39 €, 21% TVA comprise ; 

  

Considérant qu'il est proposé de passer le marché par procédure négociée directe avec publication préalable ; 

  

Considérant que le crédit permettant cette dépense est inscrit au budget extraordinaire de l’exercice 2021, article 

421/732-60 (n° de projet 20212022) et sera financé par emprunt ; 

 

 

A l'unanimité,  

  

DECIDE 

  

Article 1er.-D'approuver le cahier des charges N° 2021/3P/1314 et le montant estimé du marché “Travaux 

d'aménagement de filets d'eau au quartier des Cerisiers à Soignies”. Les conditions sont fixées comme prévu au cahier 

des charges et par les règles générales d'exécution des marchés publics. Le montant estimé s'élève à 80.807,76 € hors 

TVA ou 97.777,39 €, 21% TVA comprise. 

  

Article 2.-De passer le marché par la procédure négociée directe avec publication préalable. 

  

Article 3.-De compléter et d'envoyer l'avis de marché au niveau national. 

  

Article dernier.-D'imputer cette dépense à l'article 421/732-60 du budget extraordinaire de l’exercice 2021 (n° de 

projet 20212022) et de financer cette dépense par emprunt. 

 

 

18. DO4 - SPORTS ET JEUNESSE - HALL OMNISPORTS DE L'ECOLE EEPSIS - CONCESSION POUR LA 

CAFETERIA - MODIFICATION DES ARTICLES 2 ET 13 - VOTE 

 

Madame la Bourgmestre F. WINCKEL, Présidente  de l'assemblée : 

 

Le Conseil communal de la Ville de Soignies est invité à  approuver ce lundi 13 septembre 2021 la modification des 

articles 2 et 13 de la concession pour la cafétéria du hall omnisports de L’EEPSIS et marquera son accord sur 

l'intervention de la Ville de Soignies à hauteur de 8.000€, en complément de la commande du club pour 

l'aménagement de la cafétéria et de la cuisine du hall omnisports de l' Eepsis. 
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La modification de l'article 2 concerne la durée de la concession, désormais portée à 3 années au lieu de deux. Cette 

modification est proposée à la demande du club, en raison de son investissement pour l'aménagement de la cafétéria et 

de la cuisine. 

 

La proposition de modification de l'article 13  précise que le matériel fixe devient propriété de la Ville de Soignies à 

l'expiration de la concession.  

Cette précision découle de l'investissement consenti par le club et par la Ville pour l'aménagement de la cafétéria et de 

la cuisine. 

Une modification acceptée par le club qui comprend parfaitement la position de la Ville, qui doit pouvoir récupérer la 

cafétéria et la cuisine en bon état, si le club devait cesser ses activités dans l’infrastructure. 

 

Pour rappel, ce hall omnisports est accessible aux sportifs depuis les vacances de printemps 2021.  

 

 

Considérant la concession de la cafétéria de la Salle Omnisports de l'EEPSIS, approuvée par le Conseil Communal du 

20 octobre 2020; 

  

Considérant les investissements que le club la Palette Neufvilles Senne souhaite consentir dans l'équipement de la 

cafétéria et de la "cuisine", qui s'élèvent à 19.199,74 € TVAc; 

  

Considérant que la Ville de Soignies intervient dans ces équipements à hauteur de 8.000,00 € (article budgétaire 

752/741-98.2021/8060) en plus par rapport à l'investissement du club;   

  

Considérant que l'article 2 de la concession stipule qu'elle est établie pour une durée de 2 ans renouvelable pour la 

même période par tacite reconduction; 

  

Considérant qu'eu égard à son investissement pour l'aménagement de la cafétéria et de la "cuisine", le club la Palette 

Neufvilles Senne souhaite voir la durée de la concession portée à 3 ans; 

  

Considérant qu'en cas d'expiration de la concession ou de non reconduction de la celle-ci, il y a lieu de préciser à 

l'article 13 que : 

  

"le matériel fixe devient propriété de la Ville de Soignies à l'expiration de la concession"; 

  

Considérant que les modifications des articles 2 et 13 doivent être soumises au Conseil Communal pour approbation; 

 

A l'unanimité, 

  

DECIDE : 

  

Article premier : d'approuver les modifications des articles 2 et 13 de la concession pour la cafétéria du Hall 

Omnisports de l'EEPSIS du 20/10/2020 comme ci-dessous : 

  

Chapitre 2 : Durée 

  

Article 2 :  

  

La présente concession prend cours à partir du ...../....../ 2021 pour une durée de 3 ans renouvelable pour la même 

période par tacite reconduction. 

La suite de l'article reste inchangé. 

  

Chapitre 5 : Travaux à effectuer 

  

Article 13 : 

  

Le mobilier nécessaire à l'exploitation sera fourni par la Ville de Soignies : 

- 40 chaises  

- 10 tables 

- un comptoir avec évier et bar 

  

Le matériel nécessaire à l'exploitation sera fourni et placé par le concessionnaire. 
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Le matériel fixe devient propriété de la Ville de Soignies à l'expiration de la concession. 

  

Article dernier: 
  

De marquer son accord sur l'intervention de la Ville de Soignies à hauteur de 8.000,00€, prévu sur l'article budgétaire 

752/741-98.2021/8060, en complément de la commande du club, 

 

 

19. DO1 - PATRIMOINE - ZAE - IDEA - CESSION DE CHEMINS VICINAUX DESAFFECTES - UTILITE 

PUBLIQUE - VOTE 

 

Madame la Bourgmestre F. WINCKEL, Présidente  de l'assemblée : 

 

Le Conseil communal de la Ville de Soignies est invité à  approuver ce lundi 13 septembre 2021 le projet d’acte de 

cession de portions de sentiers désaffectés, qui ont été englobés dans l’extension du zoning économique. 

 

Les portions de voiries désaffectées sont donc rétrocédées dans le cadre de l'aménagement du nouveau zoning 

economique IDEA. 

 

Les recettes issues de la transaction et estimées à 1.492€ (1€/m²) seront affectées à la rénovation des voiries de la Ville. 

 

 

Vu la décision du collège du 14.06.2017, de mandater l'étude du notaire Hachez pour la mission de rétrocession des 

voiries dans le cadre de l'aménagement du nouveau zoning economique IDEA; 

  

Considérant le courrier de l'IDEA, daté du 30.03.2020 et le mail de confirmation du 18.08.2020, nous informant de la 

volonté de l'IDEA de dissocier la cession des chemins désaffectés du dossier de retrocession des voiries du zoning; 

  

Considérant l'estimation des terrains considérés, réalisée par le comité d'acquisition de Mons,en date du 21.05.2021, au 

montant de 1€/m² (soit 1492 €) 

  

considérant la desaffectation du domaine public de ces biens, reconnue par l'arreté ministériel du 18.06.2010; 

  

Considérant le projet d'acte de cession et le plan y afférent (partie sentier 12 section A 748 a pour 613 m² et partie 

sentier 12 section A 748 b pour 879 m²), ci-annexés; 

  

Considérant que les recettes issues de la transaction seront affectées à la rénovation des voiries de la Ville; 

  

Considérant l'utilité publique de cette cession; 

 

A l'unanimité 

  

DECIDE 

  

Article premier: d'approuver le projet d'acte de cession des chemins désaffectés: partie sentier 12 section A 748 a pour 

613 m² et partie sentier 12 section A 748 b pour 879 m²; 

  

Article 2 la vente sera actée devant le notaire HACHEZ; 

  

Article 3: la Ville sera représentée par Mme Fabienne WINCKEL, Bourgmestre et Mr Olivier MAILLET, Directeur 

Général lors de la signature de l'acte; 

  

Article dernier: L'administration générale de la Documentation patrimoniale compétente est dispensée de prendre 

inscription d'office à quelque titre que ce soit, lors de la transcription de l'acte. 

 

 

Monsieur MAILLET se retire et Monsieur l’Echevin de SAINT MOULIN assure le secrétariat 
 

20. DT4 – GRH - REGLEMENT RELATIF AUX CONGES, AUX ABSENCES ET AU REGIME DE 

DISPONIBILITE DU PERSONNEL COMMUNAL NON ENSEIGNANT - MODIFICATION N° 14 – VOTE. 

 

Madame la Bourgmestre F. WINCKEL, Présidente  de l'assemblée : 
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Le Conseil communal de la Ville de Soignies est invité à  approuver ce lundi 13 septembre 2021 les modifications du 

règlement relatif aux congés, aux absences et au régime de disponibilité du personnel communal non enseignant. 

 

Ces modifications sont les suivantes : 

 Actualisation du congé de naissance/paternité qui passe de 10 à 15 jours au 01.01.2021 et à 20 jours au 

01.01.2023 

 Insertion de la dispense dans le cadre de la vaccination contre la covid 

 Disponibilité pour maladie rendue applicable aux statutaires stagiaires 

 

Conformément à l’article L1122-19, Monsieur MAILLET se retire et Monsieur l’Echevin de SAINT MOULIN 

assure le secrétariat 
  

Vu la délibération du Conseil communal du 31 janvier 2000 fixant le règlement relatif aux congés, aux absences et au 

régime de disponibilité du personnel communal non enseignant telle que modifiée les 26 mars 2001, 17 décembre 2001, 

25 juin 2002, 13 octobre 2003, 11 octobre 2004, 17 décembre 2007, 22 juin 2009, 3 juin 2010, 3 février 2011, 28 juin 

2012, 27 août 2013, 25 mars 2014 et 26 janvier 2021, approuvée par le Ministre du Logement, des Pouvoirs Locaux et 

de la Ville (M. Christophe COLLIGNON) le 23 mars 2021 ; 

  

Vu l’arrêté royal du 17 décembre 2020 modifiant l’arrêté royal du 19 novembre 1998 relatif aux congés et aux absences 

accordés aux membres du personnel des administrations de l’Etat concernant le congé de naissance (M.B. du 

31.12.2020 – Entrée en vigueur au 01.01.2021) ; 

  

Considérant que le congé de naissance (paternité) de 10 jours est porté à 15 jours ouvrables à partir du 01.01.2021 et à 

20 jours ouvrables à partir du 01.01.2023, pour les accouchements qui surviennent à la date d’entrée en vigueur de 

l’augmentation en question ou après ; 

  

Que cette modification s’applique aux accouchements qui surviennent à la date d’entrée en vigueur de l’augmentation 

en question ou après ; 

  

Que pour les contractuels le congé de naissance est régi par l’article 30§2 de la loi du 3 juillet 1978 sur les contrats de 

travail tel que modifié par l’article 63 de la loi programme du 20 décembre 2020 (M.B. du 30.12.2020) ; 

  

Vu la circulaire du Ministre du Logement, des Pouvoirs locaux et de la Ville (Christophe COLLIGNON) relative à 

l’octroi d’une dispense de service aux membres du personnel des pouvoirs locaux dans le cadre de la vaccination contre 

la covid 19 avec effet rétroactif applicable au 1er mars 2021 ; 

  

Qu’afin de lutter contre la pandémie et de favoriser la vaccination, il y a lieu d’accorder une dispense de service aux 

membres du personnel statutaire et contractuel pour leur participation au programme de vaccination ; 

  

Que cette dispense doit couvrir le temps nécessaire au rendez-vous médical ainsi que pour s’y rendre et en revenir ; 

  

Que si le vaccin doit être administré en deux doses, les deux rendez-vous médicaux sont couverts par la dispense ; 

  

Que cette disposition entrera en vigueur avec effet rétroactif au 1er mars 2021 ; 

  

Vu l’arrêté royal du 13 janvier 2014 modifiant les articles 9 et 10 de l’arrêté royal du 28 novembre 1969 pris en 

exécution de la loi du 27 juin 1969 révisant l’arrêté-loi du 28 décembre 1944 concernant la sécurité sociale des 

travailleurs ; 

  

Considérant que depuis le 1er avril 2014, les stagiaires des communes sont soumis au même régime de sécurité sociale 

que les définitifs et donc que la disponibilité pour cause de maladie section 3 du chapitre IX – Disponibilité est 

applicable aux stagiaires ; 

  

Considérant qu’il y a lieu d’adapter notre règlement des congés en tenant compte des dispositions précitées ; 

  

Vu le procès-verbal de concertation du Comité de direction (du 23 avril 2021 et 26 août 2021) précisant que la présente 

proposition de modification du règlement des congés n’a provoqué aucune remarque de la part de ses membres ; 

  

Vu la loi organique du 8 juillet 1976 des centres publics d’action sociale et notamment son article 26 bis § 2 ; 

  

Vu la loi du 5 août 1992 portant des dispositions relatives aux centres publics d’aide sociale, notamment l’article 16 ; 
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Considérant que cette modification ne doit pas être soumise au Comité de concertation commune/CPAS ; 

  

Vu la loi du 19 décembre 1974 organisant les relations entre les autorités publiques et syndicats des agents relevant de 

ces autorités ainsi que les arrêtés royaux portant exécution de la susdite loi ; 

  

Vu le procès-verbal et le protocole du Comité particulier de négociation du 23 juin 2021 ; 

  

Vu le Code de la démocratie locale et de la décentralisation ; 

  

Sur proposition du Collège communal ; 

 

A l’unanimité,  

  

D E C I D E 

  

ARTICLE PREMIER. De modifier le règlement relatif aux congés, aux absences et au régime de disponibilité du 

personnel communal non enseignant comme suit : 

  

A l’article 1, 2ème alinéa, les mots « , excepté la section 1 Dispositions générales (sauf les articles 57, 57bis et 60) 

ainsi que la section 3 – Disponibilité pour maladie » sont ajouté après les mots « - chapitre IX – Disponibilité ». 

  

A l’article 15, alinéa 1er, le point 2° est complété par « , porté à 15 jours ouvrables à partir du 1er janvier 2021 et à 

20 jours ouvrables à partir du 1er janvier 2023. » 

  

A l’article 147 un tiret supplémentaire est ajouté comme suit : 

« - vaccination contre la Covid 19 ne pouvant avoir lieu en dehors des heures de service. » 

  

L’article 163 est remplacé par « Les dispositions contenues dans la version coordonnée du présent règlement 

(modification n°14 comprise) sont applicables à partir du 1er mars 2021. » 

  

ARTICLE DERNIER. La présente modification prendra cours à partir du 1er mars 2021. 

 

 

Monsieur MAILLET revient en séance et reprend le secrétariat 
 

 

21. DO2 - AMENAGEMENT DU TERRITOIRE ET CADRE DE VIE - CHARGE D'URBANISME - LEKIEN 

& BRAN - CONSTRUCTION D'UN IMMEUBLE DE 6 APPARTEMENTS - CHEMIN DES THEODOSIENS - 

DECISION A PRENDRE - VOTE 

 

Madame la Bourgmestre F. WINCKEL, Présidente  de l'assemblée : 

 

Le Conseil communal de la Ville de Soignies est invité à  approuver ce lundi 13 septembre  la charge d’urbanisme 

dans le cadre de la construction d’un immeuble de 6 appartements au chemin des Théodosiens. 

 

Ce projet au chemin des Théodosiens comprend 6 logements. Puisqu’il s’agit d’un premier projet immobilier, il y a donc 

exonération des charges d’urbanisme sur les trois premiers logements.  

 

Le montant de la charge d’urbanisme s’élève à 16.483€ TVAC et permettra d’intervenir sur la création d’un 

rétrécissement et autres dispositifs de sécurisation au chemin du Cornet et au chemin des Théodosiens.   

 

Vu la note du d’orientation du Collège Communal de la Ville de Soignies adressée à ses directions opérationnelles en 

charge de la délivrance de permis relative aux charges d’urbanisme imposées, approuvée en date du 16 décembre 2015 ; 

  

Attendu que le coût de la charge doit représenter un pourcentage raisonnable du coût de l'ensemble des travaux 

autorisés; 

  

Considérant que la note d’orientation fixe le montant de la charge d’urbanisme à 60 € TVAC par m² construit hors cave 

et hors garage ; 

  

Que, dans le cas présent, cela correspond à un montant de 32 967,60 € ; 
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Atendu qu’il s’agit d’un premier projet immobilier pour les demandeurs ; 

 

Considérant que la note prévoit une réduction du plafond de la charge, calculée de la manière suivante : la moyenne des 

mètres carrés de logement à multiplier par trois est à soustraire des mètres carrés globaux hors garage ; 

  

Attendu que le montant revu de la charge d’urbanisme s’élève donc à 16 483,80 € ; 

  

Vu la délibération du Collège communal du 20 mai 2021 émettant un accord de principe sur le projet et fixant la charge 

d'urbanisme à la création d'un effet de porte au niveau des chemins du Cornet et/ou des Théodosiens ; 

  

Considérant que cet aménagement a été analysé et retravaillé par le service DO2-mobilité ; 

  

Vu la délibération du Collège du 24 juin 2021 validant le principe de sécurisation des chemins du Cornet et du chemin 

des Théodosiens ; 

  

Considérant que la présente charge consiste en la pose d'aménagements de sécurité routière (dispositifs ralentisseurs) 

comprenant la signalétique adpatée ; 

 

DECIDE, à l'unanimité : 

  

Article premier : de VALIDER la charge d'urbanisme d'un montant de 16 483.80€ pour la pose d'aménagements de 

sécurité routière; 

  

Article dernier : de TRANSMETTRE pour disposition à la DO2 territoire et aux demandeurs LEKIEN-BRAN. 

 

 

22. DO2 – MOBILITÉ – REGLEMENT COMPLEMENTAIRE SUR LE ROULAGE - RUE TOUR PETIT 

CHÂTEAU, 23 - RESERVATION D’UN EMPLACEMENT DE STATIONNEMENT POUR PERSONNES 

HANDICAPEES - VOTE 

 

 

Madame la Bourgmestre F. WINCKEL, Présidente  de l'assemblée : 

 

Le Conseil communal de la Ville de Soignies est invité à  approuver ce lundi 13 septembre plusieurs règlements 

complémentaires sur le roulage. 

 

Ces règlements complémentaires sur le roulage demandent l’instauration d’un emplacement de stationnement pour 

personnes handicapées aux rues suivantes : 

 Rue Tour petit château, 23 à Soignies 

 Rue Grégoire Wincqz, 295 à Soignies 

 Rue de Cognebeau, 11 à Soignies 

 Place Albert Plaetens à Soignies 

 Sentier de Scaubecq à Soignies 

 Chaussée de Mons, 19 à Soignies 

 

 

 

Vu l’article 119 de la Nouvelle loi communale; 

  

Vu le décret du 19 décembre 2007 relatif à la tutelle d’approbation de la Région wallonne sur les règlements 

complémentaires relatifs aux voies publiques et à la circulation des transports en commun dont les dispositions ont été 

abrogées et remplacées par le décret-programme du 17 juillet 2018 portant des mesures diverses en matière d'emploi, de 

formation, d'économie, d'industrie, de recherche, d'innovation, de numérique, d'environnement, de transition 

écologique, d'aménagement du territoire, de travaux publics, de mobilité et de transports, d'énergie, de climat, de 

politique aéroportuaire, de tourisme, d'agriculture, de nature, de forêt, des pouvoirs locaux et de logement; 

  

Vu l’arrêté royal du 1er décembre 1975 portant règlement général sur la police de la circulation routière et de l’usage de 

la voie publique; 

  

Vu l’arrêté du Gouvernement wallon du 14 mars 2019 portant exécution du décret du 19 décembre 2007 relatif à la 

tutelle d'approbation de la Région wallonne sur les règlements complémentaires relatifs aux voies publiques et à la 



Conseil du 13 septembre 2021 

 

602 

 

circulation des transports en commun et modifiant l'arrêté du Gouvernement wallon du 8 octobre 2009 relatif aux 

délégations de pouvoirs au Service public de Wallonie; 

  

Vu l’arrêté ministériel du 11 octobre 1976 fixant les dimensions minimales et les conditions particulières de placement 

de la signalisation routière et ses annexes; 

  

Vu la circulaire ministérielle du 10 avril 2019 relative aux règlements complémentaires de circulation routière et à la 

prise en charge de la signalisation; 

  

Vu les circulaires ministérielles du 3 avril 2001 et du 25 avril 2003 relatives aux réservations de stationnement pour les 

personnes handicapées; 

  

Vu la délibération du Collège communal en date du 3 septembre 2021 relative à la réservation d’un emplacement de 

stationnement pour personnes handicapées à la rue Tour petit château n°23 ; 

  

Vu le Code de la démocratie locale et de la décentralisation ; 

  

Attendu qu’il est nécessaire d’assurer la sécurité et la fluidité du trafic; 

  

Considérant la demande d'une personne handicapée pour la réservation d'un emplacement de stationnement à proximité 

de son domicile à la rue Tour petit château n°23 et qui réunit les conditions indispensables pour sa réservation ; 

  

Considérant que la mesure s’applique à la voirie communale ; 

 

A l’unanimité, 

  

ARRETE : 

  

Article premier : Rue Tour petit château, la réservation d’un emplacement de stationnement pour personnes 

handicapées, côté impair, le long de l’immeuble n°23. 

Cette mesure sera matérialisée par le placement d’un signal E9a avec pictogramme de personne handicapée et flèche 

montante « 6m ». 

  

Article dernier : Le présent règlement sera soumis à l’approbation du Ministre wallon des travaux publics. 

 

 

23. DO2 – MOBILITÉ – REGLEMENT COMPLEMENTAIRE SUR LE ROULAGE - RUE GREGOIRE 

WINCQZ, 295 - RESERVATION D’UN EMPLACEMENT DE STATIONNEMENT POUR PERSONNES 

HANDICAPEES - VOTE 

 

Vu l’article 119 de la Nouvelle loi communale; 

  

Vu le décret du 19 décembre 2007 relatif à la tutelle d’approbation de la Région wallonne sur les règlements 

complémentaires relatifs aux voies publiques et à la circulation des transports en commun dont les dispositions ont été 

abrogées et remplacées par le décret-programme du 17 juillet 2018 portant des mesures diverses en matière d'emploi, de 

formation, d'économie, d'industrie, de recherche, d'innovation, de numérique, d'environnement, de transition 

écologique, d'aménagement du territoire, de travaux publics, de mobilité et de transports, d'énergie, de climat, de 

politique aéroportuaire, de tourisme, d'agriculture, de nature, de forêt, des pouvoirs locaux et de logement; 

  

Vu l’arrêté royal du 1er décembre 1975 portant règlement général sur la police de la circulation routière et de l’usage de 

la voie publique; 

  

Vu l’arrêté du Gouvernement wallon du 14 mars 2019 portant exécution du décret du 19 décembre 2007 relatif à la 

tutelle d'approbation de la Région wallonne sur les règlements complémentaires relatifs aux voies publiques et à la 

circulation des transports en commun et modifiant l'arrêté du Gouvernement wallon du 8 octobre 2009 relatif aux 

délégations de pouvoirs au Service public de Wallonie; 

  

Vu l’arrêté ministériel du 11 octobre 1976 fixant les dimensions minimales et les conditions particulières de placement 

de la signalisation routière et ses annexes; 

  

Vu la circulaire ministérielle du 10 avril 2019 relative aux règlements complémentaires de circulation routière et à la 

prise en charge de la signalisation; 
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Vu les circulaires ministérielles du 3 avril 2001 et du 25 avril 2003 relatives aux réservations de stationnement pour les 

personnes handicapées; 

  

Vu la délibération du Collège communal en date du 3 septembre 2021 relative à la réservation d’un emplacement de 

stationnement pour personnes handicapées à la rue Grégoire Wincqz n° 295 ; 

  

Vu le Code de la démocratie locale et de la décentralisation ; 

  

Attendu qu’il est nécessaire d’assurer la sécurité et la fluidité du trafic; 

  

Considérant la demande d'une personne handicapée pour la réservation d'un emplacement de stationnement à proximité 

de son domicile à la rue Grégoire Wincqz n° 295 et qui réunit les conditions indispensables pour sa réservation ; 

  

Considérant que la mesure s’applique à la voirie communale ; 

 

A l’unanimité, 

  

ARRETE : 

  

Article premier : Rue Grégoire Wincqz, la réservation d’un emplacement de stationnement pour personnes handicapées, 

côté impair, le long du n° 295. 

Cette mesure sera matérialisée par le placement d’un signal E9a avec pictogramme de personne handicapée et flèche 

montante « 6m ». 

  

Article dernier : Le présent règlement sera soumis à l’approbation du Ministre wallon des travaux publics. 

 

 

24. DO2 – MOBILITÉ – REGLEMENT COMPLEMENTAIRE SUR LE ROULAGE – RUE DE COGNEBEAU, 

11 - RESERVATION D’UN EMPLACEMENT POUR PERSONNES HANDICAPEES - VOTE 

 

 

Vu l’article 119 de la Nouvelle loi communale; 

  

Vu le décret du 19 décembre 2007 relatif à la tutelle d’approbation de la Région wallonne sur les règlements 

complémentaires relatifs aux voies publiques et à la circulation des transports en commun dont les dispositions ont été 

abrogées et remplacées par le décret-programme du 17 juillet 2018 portant des mesures diverses en matière d'emploi, de 

formation, d'économie, d'industrie, de recherche, d'innovation, de numérique, d'environnement, de transition 

écologique, d'aménagement du territoire, de travaux publics, de mobilité et de transports, d'énergie, de climat, de 

politique aéroportuaire, de tourisme, d'agriculture, de nature, de forêt, des pouvoirs locaux et de logement; 

  

Vu l’arrêté royal du 1er décembre 1975 portant règlement général sur la police de la circulation routière et de l’usage de 

la voie publique; 

  

Vu l’arrêté du Gouvernement wallon du 14 mars 2019 portant exécution du décret du 19 décembre 2007 relatif à la 

tutelle d'approbation de la Région wallonne sur les règlements complémentaires relatifs aux voies publiques et à la 

circulation des transports en commun et modifiant l'arrêté du Gouvernement wallon du 8 octobre 2009 relatif aux 

délégations de pouvoirs au Service public de Wallonie; 

  

Vu l’arrêté ministériel du 11 octobre 1976 fixant les dimensions minimales et les conditions particulières de placement 

de la signalisation routière et ses annexes; 

  

Vu la circulaire ministérielle du 10 avril 2019 relative aux règlements complémentaires de circulation routière et à la 

prise en charge de la signalisation; 

  

Vu les circulaires ministérielles du 3 avril 2001 et du 25 avril 2003 relatives aux réservations de stationnement pour les 

personnes handicapées; 

  

Vu la délibération du Collège communal en date du 3 septembre 2021 relative à la réservation d’un emplacement de 

stationnement pour personnes handicapées à la rue de Cognebeau n° 11 ; 

  

Vu le Code de la démocratie locale et de la décentralisation ; 
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Attendu qu’il est nécessaire d’assurer la sécurité et la fluidité du trafic; 

  

Considérant la demande d'une personne handicapée pour la réservation d'un emplacement de stationnement à proximité 

de son domicile à la rue de Cognebeau n° 11 et qui réunit les conditions indispensables pour sa réservation ; 

  

Considérant que la mesure s’applique à la voirie communale ; 

 

A l’unanimité, 

  

ARRETE : 

  

Article premier :Rue de Cognebeau, la réservation d’un emplacement de stationnement pour personnes handicapées, 

côté impair, le long du n°11 (pour le requérant du n° 1). 

Cette mesure sera matérialisée par le placement d’un signal E9a avec pictogramme de personne handicapée et flèche 

montante « 6m ». 

  

Article dernier : Le présent règlement sera soumis à l’approbation du Ministre wallon des travaux publics. 

 

 

25. DO2 – MOBILITÉ – REGLEMENT COMPLEMENTAIRE SUR LE ROULAGE – PLACE ALBERT 

PLAETENS - RESERVATION D’UN EMPLACEMENT POUR PERSONNES HANDICAPEES D'UTILITE 

PUBLIQUE - VOTE 

 

 

Vu l’article 119 de la Nouvelle loi communale; 

  

Vu le décret du 19 décembre 2007 relatif à la tutelle d’approbation de la Région wallonne sur les règlements 

complémentaires relatifs aux voies publiques et à la circulation des transports en commun dont les dispositions ont été 

abrogées et remplacées par le décret-programme du 17 juillet 2018 portant des mesures diverses en matière d'emploi, de 

formation, d'économie, d'industrie, de recherche, d'innovation, de numérique, d'environnement, de transition 

écologique, d'aménagement du territoire, de travaux publics, de mobilité et de transports, d'énergie, de climat, de 

politique aéroportuaire, de tourisme, d'agriculture, de nature, de forêt, des pouvoirs locaux et de logement; 

  

Vu l’arrêté royal du 1er décembre 1975 portant règlement général sur la police de la circulation routière et de l’usage de 

la voie publique; 

  

Vu l’arrêté du Gouvernement wallon du 14 mars 2019 portant exécution du décret du 19 décembre 2007 relatif à la 

tutelle d'approbation de la Région wallonne sur les règlements complémentaires relatifs aux voies publiques et à la 

circulation des transports en commun et modifiant l'arrêté du Gouvernement wallon du 8 octobre 2009 relatif aux 

délégations de pouvoirs au Service public de Wallonie; 

  

Vu l’arrêté ministériel du 11 octobre 1976 fixant les dimensions minimales et les conditions particulières de placement 

de la signalisation routière et ses annexes; 

  

Vu la circulaire ministérielle du 10 avril 2019 relative aux règlements complémentaires de circulation routière et à la 

prise en charge de la signalisation; 

  

Vu les circulaires ministérielles du 3 avril 2001 et du 25 avril 2003 relatives aux réservations de stationnement pour les 

personnes handicapées; 

  

Vu la délibération du Collège communal en date du 3 septembre 2021 relative à la réservation d’un emplacement de 

stationnement pour personnes handicapées d’utilité publique à la Place Albert Plaetens ; 

  

Vu le Code de la démocratie locale et de la décentralisation ; 

  

Attendu qu’il est nécessaire d’assurer la sécurité et la fluidité du trafic; 

  

Considérant qu’il y a lieu d’instaurer un emplacement pour personnes handicapées d’utilité publique suite à la 

construction du lotissement de la Place Albert Plaetens ; 

  

Considérant que la mesure s’applique à la voirie communale ; 
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A l’unanimité, 

  

ARRETE : 

  

Article premier : Place Albert Plaetens, la réservation d’un emplacement de stationnement pour personnes handicapées, 

le long du n° 2, bâtiment "Les Kalimeris" . 

Cette mesure sera matérialisée par le placement d’un signal E9a avec pictogramme de personne handicapée et flèche 

montante « 6m ». 

  

Article dernier : Le présent règlement sera soumis à l’approbation du Ministre wallon des travaux publics. 

 

 

26. DO2 – MOBILITÉ – REGLEMENT COMPLEMENTAIRE SUR LE ROULAGE - SENTIER DE 

SCAUBECQ - RESERVATION D’UN EMPLACEMENT POUR PERSONNES HANDICAPEES - VOTE 

 

 

Vu l’article 119 de la Nouvelle loi communale; 

  

Vu le décret du 19 décembre 2007 relatif à la tutelle d’approbation de la Région wallonne sur les règlements 

complémentaires relatifs aux voies publiques et à la circulation des transports en commun dont les dispositions ont été 

abrogées et remplacées par le décret-programme du 17 juillet 2018 portant des mesures diverses en matière d'emploi, de 

formation, d'économie, d'industrie, de recherche, d'innovation, de numérique, d'environnement, de transition 

écologique, d'aménagement du territoire, de travaux publics, de mobilité et de transports, d'énergie, de climat, de 

politique aéroportuaire, de tourisme, d'agriculture, de nature, de forêt, des pouvoirs locaux et de logement; 

  

Vu l’arrêté royal du 1er décembre 1975 portant règlement général sur la police de la circulation routière et de l’usage de 

la voie publique; 

  

Vu l’arrêté du Gouvernement wallon du 14 mars 2019 portant exécution du décret du 19 décembre 2007 relatif à la 

tutelle d'approbation de la Région wallonne sur les règlements complémentaires relatifs aux voies publiques et à la 

circulation des transports en commun et modifiant l'arrêté du Gouvernement wallon du 8 octobre 2009 relatif aux 

délégations de pouvoirs au Service public de Wallonie; 

  

Vu l’arrêté ministériel du 11 octobre 1976 fixant les dimensions minimales et les conditions particulières de placement 

de la signalisation routière et ses annexes; 

  

Vu la circulaire ministérielle du 10 avril 2019 relative aux règlements complémentaires de circulation routière et à la 

prise en charge de la signalisation; 

  

Vu les circulaires ministérielles du 3 avril 2001 et du 25 avril 2003 relatives aux réservations de stationnement pour les 

personnes handicapées; 

  

Vu la délibération du Collège communal en date du 3 septembre 2021 relative à la réservation d’un emplacement de 

stationnement pour personnes handicapées au sentier de Scaubecq n° 11 ; 

  

Vu le Code de la démocratie locale et de la décentralisation ; 

  

Attendu qu’il est nécessaire d’assurer la sécurité et la fluidité du trafic; 

  

Considérant la demande d'une personne handicapée pour la réservation d'un emplacement de stationnement à proximité 

de son domicile au Sentier de Scaubecq n° 11 et qui réunit les conditions indispensables pour sa réservation ; 

  

Considérant l'avis technique préalable de la DDDSAV du Service public de Wallonie, avis favorable sur des 

mesures/aménagement qui nécessitent un règlement complémentaire à soumettre à l’agent d’approbation et qui reprend 

les conclusions suivantes : 

  

 Sentier de Scaubecq, la réservation d’un emplacement de stationnement pour personnes handicapées, côté 

pair, à l'opposé du n°15 (pour le requérant du n° 11), sur l'accotement en saillie existant à cet endroit. 

Cette mesure sera matérialisée par le placement d’un signal E9a avec pictogramme de personne handicapée et flèche 

montante « 6m » ; 
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Considérant que la mesure s’applique à la voirie communale ; 

 

A l’unanimité, 

  

ARRETE : 

  

Article premier : Sentier de Scaubecq, la réservation d’un emplacement de stationnement pour personnes handicapées, 

côté pair, à l'opposé du n°15 (pour le requérant du n° 11), sur l'accotement en saillie existant à cet endroit. 

Cette mesure sera matérialisée par le placement d’un signal E9a avec pictogramme de personne handicapée et flèche 

montante « 6m ». 

  

Article dernier : Le présent règlement sera soumis à l’approbation du Ministre wallon des travaux publics. 

 

 

27. DO2 – MOBILITÉ – REGLEMENT COMPLEMENTAIRE SUR LE ROULAGE - CHAUSSEE DE MONS, 

19 - RESERVATION D’UN EMPLACEMENT POUR PERSONNES HANDICAPEES - VOTE 

 

 

Vu l’article 119 de la Nouvelle loi communale; 

  

Vu le décret du 19 décembre 2007 relatif à la tutelle d’approbation de la Région wallonne sur les règlements 

complémentaires relatifs aux voies publiques et à la circulation des transports en commun dont les dispositions ont été 

abrogées et remplacées par le décret-programme du 17 juillet 2018 portant des mesures diverses en matière d'emploi, de 

formation, d'économie, d'industrie, de recherche, d'innovation, de numérique, d'environnement, de transition 

écologique, d'aménagement du territoire, de travaux publics, de mobilité et de transports, d'énergie, de climat, de 

politique aéroportuaire, de tourisme, d'agriculture, de nature, de forêt, des pouvoirs locaux et de logement; 

  

Vu l’arrêté royal du 1er décembre 1975 portant règlement général sur la police de la circulation routière et de l’usage de 

la voie publique; 

  

Vu l’arrêté du Gouvernement wallon du 14 mars 2019 portant exécution du décret du 19 décembre 2007 relatif à la 

tutelle d'approbation de la Région wallonne sur les règlements complémentaires relatifs aux voies publiques et à la 

circulation des transports en commun et modifiant l'arrêté du Gouvernement wallon du 8 octobre 2009 relatif aux 

délégations de pouvoirs au Service public de Wallonie; 

  

Vu l’arrêté ministériel du 11 octobre 1976 fixant les dimensions minimales et les conditions particulières de placement 

de la signalisation routière et ses annexes; 

  

Vu la circulaire ministérielle du 10 avril 2019 relative aux règlements complémentaires de circulation routière et à la 

prise en charge de la signalisation; 

  

Vu les circulaires ministérielles du 3 avril 2001 et du 25 avril 2003 relatives aux réservations de stationnement pour les 

personnes handicapées; 

  

Vu la délibération du Collège communal en date du 3 septembre 2021 relative à la réservation d’un emplacement de 

stationnement pour personnes handicapées à la Chaussée de Mons n° 19 ; 

  

Vu le Code de la démocratie locale et de la décentralisation ; 

  

Attendu qu’il est nécessaire d’assurer la sécurité et la fluidité du trafic; 

  

Considérant la demande d'une personne handicapée pour la réservation d'un emplacement de stationnement à proximité 

de son domicile à la Chaussée de Mons n° 19 et qui réunit les conditions indispensables pour sa réservation ; 

  

Considérant que la mesure s’applique à la voirie régionale ; 

  

Considérant l’avis favorable du SPW Mobilité et infrastructures ;  

 

A l’unanimité, 

  

ARRETE : 
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Article premier : Chaussée de Mons, la réservation d’un emplacement de stationnement pour personnes handicapées, 

côté pair, le long des immeubles n° 17 à 19. 

Cette mesure sera matérialisée par le placement d’un signal E9a avec pictogramme de personne handicapée et flèche 

montante « 6m ». 

  

Article dernier : Le présent règlement sera soumis à l’approbation du Ministre wallon des travaux publics. 

28. DO1 - POLLEC - CANDIDATURE POUR L'APPEL POLLEC 2021 - SOUTIEN AUX 

INVESTISSEMENTS (VOLET 2) DANS LE CADRE DU PAEDC - VOTE 

 

Madame la Bourgmestre F. WINCKEL, Présidente  de l'assemblée : 

 

Le Conseil communal de la Ville de Soignies est invité à  approuver ce lundi 13 septembre 2021 les candidatures 

pour l’appel POLLEC 2021. 

 

Cet appel couvre deux volets : 

 

 Volet 1 : Soutien aux ressources humaines pour les communes qui passe par l’engagement d’un.e 

coordinateur.trice en vue d'élaborer/d'actualiser, mettre en oeuvre et piloter un PAEDC. 

Le soutien financier aux communes pour le volet 1 correspond à 75 % du coût salarial pour deux années de 

recrutement, hors charges patronales. Ce montant est plafonné à 33.600 €  pour les communes de moins de 

50.000 habitants, sur base d'un barème d'un agent universitaire ou bachelier. 

 

 Volet 2: Soutien aux investissements en soutenant la réalisation des plans d'action pour l'énergie et le Climat 

PAEDC, tel que repris dans la Fiche projet n°5 : Préfinancement de l'audit logement. 

Par exemple, ce soutien pourrait permettre aux citoyens sonégiens de bénéficier gratuitement du 

préfinancement de l’audit logement. 

 

 

 

Vu la décision du 26 juin 2018 du Conseil communal d'approuver le Plan d'actions en faveur de l'Energie Durable et du 

Climat et de charger le Collège communal de la mise en œuvre des actions jusqu'en 2030;  

  

Considérant que cette demande répond à l'action OS n°2 - OO n° 2.5 - Action n° 57 du volet externe du PST approuvé 

par le Collège communal en date du 12 septembre 2019 ; 

  

Considérant que cet appel couvre deux volets : 

 Volet 1 : Soutien ressources humaines 

pour les communes ; engager un(e) coordinateur (trice) en vue d'élaborer/d'actualiser, mettre en oeuvre et 

piloter un PAEDC, 

 Volet 2:Soutien aux investissements 

soutenir la réalisation des plans d'action pour l'énergie et le Climat PAEDC : Fiche projet n°5 : Préfinancement de 

l'audit logement 

  

Considérant les conditions de mise en oeuvre de la fiche projet n°5 : 

 La totalité du coût de l’audit logement non couverte par le subside régional est préfinancée et prise en 

charge par la commune à condition que les citoyens réalisent au minimum avant la fin du projet 

(31/12/2025), soit des travaux leur permettant d'atteindre un label PEB supérieur, soit le 1er bouquet de 

travaux énergétique. Une attention particulière sera portée aux ménages précarisés (notamment pour les 

catégories R1 et R2) en leur proposant un soutien et un accompagnement pour mener à bien leur projet;  

  

Considérant le soutien financier aux communes pour le Volet 2 qui couvrira 80 % des dépenses éligibles du projet 

et dont les balises sont fixées entre 40.000 € et 60.000 € pour les projets de type mobilisation/participation ; 

  

Considérant le coût complémentaire à charge de la commune soit approximativement 9000€;  

  

Considérant la durée du subsides :  

 Volet 2 : projet : les projets couverts par le présent subside pour la réalisation des projets porteront sur une 

durée de minimum 12 mois et de maximum 48 mois, soit du 1er janvier 2022 au 31 décembre 2025; 

  

Considérant les échéances qui nous sont imposées : 

 les formulaires " Annexe 1" Volet RH et "Annexe 2" Fiche projet : Dépot des formulaires via le portail en 

ligne des pouvoirs locaux attendu pour le 14/09/2021 
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 la délibération du Collège approuvant l'appel à projet devra être transmise pour le 14/09/2021, 

 la délibération du Conseil communal devra être transmise pour le 15/10/2021.  

 

A l'unanimité,  

  

Article unique : approuve la candidature de la Ville à l'appel POLLEC 2021 pour le soutien aux projets 

d'investissements (volet 2) Fiche projet n°5  Préfinancement de l'audit logement qui s'intègre dans le PAEDC tel 

qu'approuvé par l'Autorité. 

 

 

29. DO1 - POLLEC - CANDIDATURE POUR L'APPEL POLLEC 2021 - SOUTIEN AUX RESSOURCES 

HUMAINES (VOLET 1) DANS LE CADRE DU PAEDC - VOTE 

 

 

Vu la décision du 26 juin 2018 du Conseil communal d'approuver le Plan d'actions en faveur de l'Energie Durable et du 

Climat et de charger le Collège communal de la mise en œuvre des actions jusqu'en 2030;  

  

Considérant que cette demande répond à l'action OS n°2 - OO n° 2.5 - Action n° 57 du volet externe du PST approuvé 

par le Collège communal en date du 12 septembre 2019 ; 

  

Considérant que cet appel couvre deux volets : 

 Volet 1 : Soutien ressources humaines 

pour les communes ; engager un(e) coordinateur (trice) en vue d'élaborer/d'actualiser, mettre en oeuvre et 

piloter un PAEDC, 

 Volet 2:Soutien aux investissements 

soutenir la réalisation des plans d'action pour l'énergie et le Climat PAEDC : Fiche projet n°5 : Préfinancement de 

l'audit logement 

  

Considérant ce nouvel appel POLLEC 2021 qui est lancé à destination des communes pour un soutien financier (Volet 

1) dans l'engagement d'un(e) coordinateur(trice) POLLEC permettant de renforcer la politique énergie- climat dont la 

Ville s'est engagée à suivre en signant la Convention des Maires;  

  

Considérant le soutien financier aux communes pour le Volet 1 qui correspont à 75 % du coût salarial pour deux année 

de recrutement, hors charges patronales, pour l'équivalent d'un tiers temps, d'un mi-temps ou d'un équivalent temps 

plein en fonction du nombre d'habitants de la commune, plafonné à 33.600 € pour les communes de moins de 50.000 

habitants, sur base d'un barème d'un agent universitaire ou bachelier;  

  

Considérant le coût complémentaire à charge de la commune soit 37.816,32 €;  

  

Considérant la durée du subside :  

 Volet 1 : soutien ressources humaines : le subside débutera en janvier 2022. Le recrutement du coordinateur 

sera effectué entre janvier et juin 2022. Le subside financera la mission du coordinateur pour une durée de 

24 mois, et débutera à la date d'entrée en fonction du coordinateur du PAEDC, et au plus tard juin 2022.  

  

Considérant les échéances qui nous sont imposées : 

 les formulaires " Annexe 1" Volet RH : Dépot des formulaires via le portail en ligne des pouvoirs 

locaux attendu pour le 14/09/2021 

 la délibération du Collège approuvant l'appel à projet devra être transmise pour le 14/09/2021, 

 la délibération du Conseil communal devra être transmise pour le 15/10/2021.  

A l'unanimité,  

  

Article unique : approuve la candidature de la Ville à l'appel POLLEC 2021 pour le soutien aux ressources humaines 

(volet 1) par l'engagement d'un(e) coordinateur(trice) en vue d'actualiser, mettre en oeuvre et piloter le PAEDC tel 

qu'approuvé par l'Autorité. 

 

 

30. DO2 - AMENAGEMENT DU TERRITOIRE ET CADRE DE VIE - BOUCLE DU HAINAUT - ETAT DE LA 

SITUATION – INFORMATION  

  

Madame la Bourgmestre F. WINCKEL, Présidente  de l'assemblée : 
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Le Conseil communal de la Ville de Soignies est invité à   prendre connaissance ce lundi 13 septembre 2021 des 

dernières actualités concernant la boucle du Hainaut. 

  

Début août 2021 : Des riverains informent  l’administration communale d’un marquage le long du potentiel tracé de la 

Boucle du Hainaut. 

  

Le 16 août 2021: un courrier a été adressé à Elia par le Collège communal  pour en savoir davantage sur ce marquage. 

  

Le 10 septembre 2021 : Réponse d’Elia qui confirme être à l’origine du marquage. Dans ce cas précis, il s’agissait 

d’identifier des endroits potentiellement propices à des études de caractérisation du sol permettant d’étoffer leurs 

informations dans le cadre du dossier Boucle du Hainaut. Des démarches habituelles dans le cadre des projets 

d’infrastructures qui ne préjugent, selon Elia, en rien d’une avancée éventuelle du dossier. 

Elia rajoute que dans le cadre d’autres relevés possibles, ils ne manqueront pas de nous tenir informés. 

  

Le 17 septembre : il y aura une prochaine commission des Bourgmestres. Il y des résultats d'études qui sont attendus 

dans le courant du mois de septembre, il y a plusieurs études, vous vous souvenez, qui avaient été lancées et plusieurs 

résultats devraient tomber en septembre.  

 

Y-a-t-il des interventions ? 

Monsieur VENDY 

 

Monsieur le Conseiller VENDY : 

Merci pour ces précisions et ces information, lors de la marche TELEVIE organisée à CHEE-N-D-LOUVIGNIES, il y 

avait un marquage très intelligemment et discret posé par REVHOLT qui indiquait l'emplacement des futurs pylônes et 

ce sont bien des futurs pylônes puisqu'ELIA dit que ce sont les marquages.  Merci aussi de rappeler que des études 

d'incidences commencent à arriver,  U MONS vient de rendre son avis qui est plutôt favorable à l'enfouissement, nous 

attendons encore une étude réalisée par l'équipe de Monsieur BORSUS pour le 11 octobre et ma question est celle-ci 

"Est-ce qu'on pourrait imaginer quand ces 3 études seront publiées, qu'une synthèse soit rendue dans notre prochain 

bulletin communal ?" 

 

Madame la Bourgmestre F. WINCKEL, Présidente  de l'assemblée : 

Le prochain bulletin communal arrive en septembre et est déjà  sous presse, par contre notre prochain bulletin 

communal est en décembre, ce qu'on peut peut-être proposer si on a des accords, c'est de mettre les études en entier sur 

le site de la Ville de Soignies, je pense que des riverains auront envie d'avoir la totalité des informations. 

Merci Monsieur VENDY, Monsieur DESQUESNES 

 

Monsieur le Conseiller DESQUESNES : 

Merci Madame la Bourgmestre pour les informations, du côté du Ministre BORSUS, il m'a répondu la semaine dernière 

en ce qui concerne  la contre-expertise qu'il avait lancée, on devrait connaître le résultat le 16 septembre, cette 

semaine, je l''interrogerais au Parlement de Wallonie et je ferai  écho de la position adoptée. Je voudrais revenir sur les 

marquages au sol puisque la réponse reçue mentionnait que la Ville en a reçu une mais elle n'était pas dans la farde, s'il 

y avait moyen d'en avoir une copie, ce serait intéressant.  La réponse que j'ai eue d'Elia par presse interposée, est une 

réponse qui je dirais prend les citoyens et les élus communaux que nous sommes pour des gentilles personnes qui 

croient ce qu'Elia raconte, parce qu'ELIA dit "c'est normal, on le fait pour tous les dossiers et ce n'est pas dans la 

perspective d'implanter des pylônes, alors pourquoi le font-ils ? D'autant que les marquages servent de repérage pour 

faire des carottages et des essais de sol.  Je pense que ce qu'il serait important, Madame la Bourgmestre, c'est que  la 

commune réitère le fait  que SI ces carottages et les essais de sol doivent avoir lieu, il faut l'accord des propriétaires, 

c'est important de le rappeler et qu'Elia ne se comporte pas en terrain conquis comme si tout lui était dû, si  ce n'est pas 

le cas, je pense qu'il faut être très attentif là-dessus via  une information et un courrier à Elia, une information 

publique, je pense qu'il faut le repréciser.   

 

Madame la Bourgmestre F. WINCKEL, Présidente  de l'assemblée : 

Comme on a reçu la réponse le 10 septembre, je n'ai pas su réagir et dans mon courrier de réponse, j'ajouterai ces 

éléments-là.   

D'autres demandes d'intervention sur ce point ? 

Au prochain Conseil communal, on refera un point d'information sur la suite étant donné que là, on aura, sûrement, les 

résultats des différentes études. 

  

 

 

Madame la Conseillère VOLANTE entre en séance. 
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31. DO2 - ENVIRONNEMENT - INONDATIONS JUIN, JUILLET ET AOUT 2021 - MESURES PRISES - 

INFORMATION 

 

Madame la Bourgmestre F. WINCKEL, Présidente  de l'assemblée : 

 

Le Conseil communal de la Ville de Soignies est invité à  prendre connaissance ce lundi 13 septembre 2021 des 

diverses interventions des services techniques communaux suite aux intempéries survenues en juin, juillet et août 

2021. 

 

Soignies n’aura pas échappé à cet été particulièrement pluvieux. 

Sur Soignies, ces importantes précipitations auront causé des inondations à 5 reprises lors de cet été 2021. 

Nous avions déjà fait le point sur celles survenues au mois de juin lors du précédent conseil communal du 13 juillet.  

Il s’agissait de fortes pluies tombées sur un laps de temps assez court et ayant entrainé des ruissellements et coulées 

boueuses qui ont saturé notre réseau d’égouttage qui s’est alors retrouvé en surpression. L’eau inarrêtable s’est alors 

mise à refouler par les avaloirs et à soulever les chambres de visite, causant de nombreux dégâts dans certaines 

habitations. 

Des situations exceptionnelles, auxquelles nos services communaux ont pu répondre avec professionnalisme pour 

nettoyer les rues, curer les égouts et fossés encombrés par les boues, ou encore effectuer plusieurs passages de caméra 

afin de vérifier l’état du réseau d’égouttage.  

Près d’un mois plus tard, le 15 juillet 2021, de nouvelles inondations ont été causées par un autre phénomène. Il 

s’agissait cette fois de précipitations moins intenses, mais qui se sont étalées sur une plus longue durée. De nombreux 

cours d’eau sont donc sortis de leur lit inondant les voiries, jardins et dans certains cas des habitations. La ZIT (zone 

d’immersion temporaire), à l’étang de la Cafenière, a d’ailleurs été activée afin d’éviter de noyer le Centre-Ville en 

retenant le surplus d’eau arrivant dans l’étang. 

 

Les endroits concernés par les inondations du 15 juillet sont : 

Rue de la Saisinne - Rue Gérard - Chemin des Théodosiens : débordement de l'Obrecheuil 

Intervention : fermeture de route 

Rue Ramée : débordement de la Gageole 

Intervention : fermeture de route 

Etang de la Cafenière : débordement de l'étang 

Intervention : mise en service de la Zone d'Immersion Temporaire et fermeture de routes 

Rue de Lens : fossé qui a débordé 

Intervention : fermeture de route 

Chemin de la Chapelette : ruissellement et fossé qui a débordé 

Intervention : fermeture de route 

Chemin du Croiseau : fossé qui a débordé 

Intervention : fermeture de route 

Rue de la Maladrie : fossé qui a débordé 

Intervention : fermeture de route et curage d'avaloirs 

Rue du Glatimont : fossé qui a débordé 

Intervention : fermeture de route 

Rue de Cognebeau : curage d'avaloirs 

Rue Reine de Hongrie : curage d'avaloirs  

Rue de Mignault : avaloirs bouchés 

Intervention : nettoyage des avaloirs ; 

 

Un phénomène que l’on a, à nouveau, rencontré le 21 août impactant principalement le village de Neufvilles à la route 

de Montignies à hauteur de la Maison de Village et à la rue Reine de Hongrie, au croisement avec le Ravel. 

 

Plusieurs mesures ont été prises par la DO1 Travaux et la DO2 Environnement, à savoir :  

- La réalisation de toutes les interventions annoncées au conseil communal de juillet concernant le nettoyage de voiries, 

curage de fossés, nettoyage d'avaloirs 

- La réalisation de plusieurs inspections caméra de canalisations 

 Chaussée d'Enghien 193 à SOIGNIES : passage caméra réalisé le 24/06. Il est apparu quelques 

raccordements légèrement pénétrant dans le collecteur qui diminuent la section de celui-ci. On constate 

également qu'une majorité de maisons est raccordée dans le tiers inférieur de l'égouttage; ce qui implique que 

dès que l'eau monte un peu dans le collecteur, par retour des vases communicants, elle monte également dans les 

raccordements particuliers. Afin que les riverains ne subissent plus d'inondations par ce principe de retour des 

vases communicants, ils doivent installer sur leurs canalisations de raccordements un système de clapet anti-

retour.  

     Le passage d'un robot dans la canalisation qui va couper les raccords pénétrants est prévu fin septembre. 
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 Rue Grégoire Wincqz 91-93 à SOIGNIES : Un passage caméra été réalisé le 28/06 ainsi qu'un curage de    

l'égouttage : celui-ci était rempli à 30% de boue. Un passage caméra a démontré que les habitations n° 91 et 

93 sont raccordées dans le tiers inférieur du tuyau. Ce qui n'est pas la règle de l'art. Afin que les riverains ne 

subissent plus d'inondations par ce principe de retour des vases communicants, ils doivent installer sur leurs 

canalisations de raccordements un système de clapet anti-retour, 

 Rue de l'Aire 114 à HORRUES : Un passage caméra a été réalisé. A cet endroit, il y a une double section de   

tuyaux qui arrive dans une chambre de visite en maçonnerie, pour bifurquer en angle droit dans le sens de 

l'écoulement dans une voûte en maçonnerie de pierres. Un peu plus loin, il y a une autre chambre de visite qui 

bifurque en angle droit également dans un circulaire en béton 600. Cette configuration explique les problèmes 

d'écoulement des eaux lors de fortes précipitations. 

+ chaussée de Mons encore à réaliser 

 

- La fixation d’une rencontre avec la cellule GISER du SPW fin septembre pour analyser les sites où des coulées 

boueuses ont été constatées 

- La rédaction du cahier spécial des charges pour lancer un marché public pour la rédaction de l'étude hydrologique 

des territoires de Neufvilles et Thieusies 

- La demande de reconnaissance comme catastrophe naturelle a été rentrée auprès du SPW pour les différents 

évènements climatiques que nous avons connus. Au total, une cinquantaine de citoyens sonégiens a rentré un dossier 

auprès de l’administration afin de donner un maximum de poids à cette demande de reconnaissance pour laquelle une 

réponse positive est attendue avec beaucoup d’espoir.  

 

Concernant l'effondrement karstique rencontré le 29 juin 2021 dans un champ situé à proximité de la Route de 

Montignies, 13 à Neufvilles,  les réunions se sont enchaînées afin d'établir un plan d'action concerté entre les différents 

intervenants (Ville, SPW, SWDE, ORES, pompiers, protection civile, Bureau Provincial, Centre régional de Crise). 

Souvenez-vous, la Ville avait lancé un marché public urgent le vendredi 2 juillet afin de désigner une entreprise qui 

effectuerait les travaux de la première phase, à savoir établir un point de pompage avec fosse afin de mettre à sec la 

zone effondrée pour pouvoir effectuer les investigations. Ces travaux se sont déroulés en urgence les 7, 8 et 9 juillet. 

Aujourd’hui nos services travaillent dans le but de pérenniser cette solution temporaire en proposant une alternative 

plus durable. .  

Une demande de reconnaissance en tant que calamité naturelle publique d'un phénomène naturel exceptionnel auprès 

du SPW pour l'effondrement karstique est toujours en cours.  

 

Y-a-t-il des interventions ? 

Monsieur VENDY 

 

Monsieur le Conseiller VENDY : 

Ce n'est pas une question, c'est plutôt un remerciement chaleureux de la part des autorités de la Ville de TROOZ pour 

l'aide précieuse qui continue et à venir offert par les services qui soient politiques ou administratifs de la Ville de 

Soignies et des remerciements sont aussi de la part du Président du CPAS de TROOZ. 

Merci ! 

 

Madame la Bourgmestre F. WINCKEL, Présidente  de l'assemblée : 

C'est vrai que des citoyens de Soignies avec des services communaux sont intervenus pour aller les aider. 

On transmettra les remerciements. 

Monsieur HOST 

 

  

Monsieur le Conseiller HOST : 

Sur le projet de délibération, le cahier spécial des charges pour l'étude hydrologique de Neufvilles et Thieusies, 

qu'apporterait-il en plus du document qui a été fait en 2012 et qui était, précédemment, à l'ordre du jour du Conseil 

communal de juillet, il est assez complet avec plus de 150 pages.   

Dans toutes les réalisations qui ont été faites au mois de juillet, vous les avez dites, il y avait dans, de mémoire, les 

résultats du tableau EXCEL, il y avait pas mal de contacts assez urgents que l'Administration communale avait dégagé 

par rapport à des pratiques du monde agricole, est-ce que ces contacts-là ont-ils été faits ?  Troisième point, pour la 

chaussée d'Enghien et la rue G. Wincqz ainsi que d'autres points, j'étais déjà intervenu pour demander ces clapets anti-

retour, l'égouttage d'une maison, on sait, principalement, que ça va sous terre, ça va en-dessous de l'habitat et puis en-

dessous d'un trottoir et ça va rejoindre l'égouttage, etc…ce n'est pas évident du tout pour placer, ça doit être fait d'une 

manière précise pour que ça fonctionne correctement, ma question est quand l'Administration dévoile ces techniques-

là, c'est à charge de qui et qui fera ces travaux ?  

Merci. 

 

Madame la Bourgmestre F. WINCKEL, Présidente  de l'assemblée : 
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L'étude hydrologique, que va-t-elle apporter en plus, déjà, dans ce qu'on vous avait proposé la fois passée, c'était déjà 

prévu de le faire, parce que ça va être quelque chose de plus précis sur Neufvilles et Thieusies et, ici, l'idée est 

d'intégrer ce qu'on a vécu en juillet et août, c'est quelque chose qui cible les inondations récentes et qui n'étaient pas les 

mêmes que ce qu'on a pu connaître précédemment.  Les contacts au niveau des agriculteurs, le point de départ, ce sera 

vraiment la rencontre qu'on aura avec la cellule GISER et c'est cette dernière qui va vraiment nous donner des conseils 

sur "est-ce que c'est plus des coulées de boue d'un champ ou sur base des différentes cultures, ce sont eux qui vont nous 

donner un peu sur base de ce qui vont voir sur le terrain, des conseils, et, une fois, qu'on aura ces éléments-là, on 

retournera vers les agriculteurs, de proposer des solutions qui ont été proposées par GISER et puis de voir avec eux 

comment mettre tout ça en place.  Dans la règlementation, il n'y a rien qui nous permet d'obliger les agriculteurs et 

donc, il faudra un travail de sensibilisation, de prévention et d'accompagnement et donc il faudra voir jusqu'où on ira 

dans cet accompagnement.  Le point de départ, c'est la visite sur place avec la cellule GISER parce qu'ils ont vraiment 

un expertise qui est reconnue et ça pourra faire écho auprès du monde agricole également.  Le point avec les clapets 

anti-retour, c'est quelque chose qui revient souvent dans le dossier, c'est parce que parfois, les canalisations des privés 

arrivent à une mauvaise hauteur dans l'égout et quand ce n'est pas à la bonne hauteur, il y a des reflux vers les caves 

quand le réseau d'égouttage est à saturation, ces clapets anti-retour permettent qu'il n'y ait pas ces retours-là, il  y a 

des maison où c'est d'office installé puis d'autres non, si les propriétaires veulent le faire, c'est à leur charge.  

Maintenant, il y a peut-être d'autres moyens que des clapets anti-retour mais ça restera à étudier.  Si on revient sur la 

Chaussée d'Enghien, nos passages caméra ont montré qu'au niveau de l'égouttage, il y avait parfois des jonctions et 

qu'il y avait parfois des raccords qui intervenaient et qui prenaient de la place dans l'égout et donc, on a prévu une 

intervention notamment pour retirer ces parties qui viennent obstruer partiellement l'égouttage de la Chaussée 

d'Enghien.  C'est pour ça que c'est important, une fois qu'on a le passage caméra d'avoir le rapport qui est réalisé par 

l'entreprise et puis de voir ce qu'on peut faire et après refaire appel à une entreprise pour procéder aux travaux.   

 

Monsieur l'Echevin VERSLYPE : 

Je compléterai l'intervention de Madame la Bourgmestre en ce qui concerne les raccordements individuels, je pense 

que depuis plus de 30 ans, il y a un règlement général qui consiste à ce que le privé soit responsable et doit tenir en état 

de bon fonctionnement de raccordement de la part de son habitation jusqu'à l'égouttage général. A tel point, il y a des 

moments, on est confronté où il y a une intervention d'un certain nombre de sociétés d'impétrants qui cassent cet 

égouttage et là, ils sont tenus de faire cette réparation.  Chaque particulier doit entretenir son raccordement.  Ceci 

étant dit, il est vrai que ce clapet anti-retour a démontré,  quand il existe, son utilité en sachant, aussi, que nous avons 

eu dans un certain nombres de nos rues, des précipitations qui ont fait que nos pertuis ont été en surpression à tel point 

qu'on a pu constater que les taques se sont soulevées et forte heureusement parce que d'une certaine manière, elles ont 

été un peu l'échappatoire naturel de ce surplus d'eau mais il se fait que dans certains endroits, on a bien identifié la 

répétition depuis plus de 20 ans et je pense à la rue de l'Aire où ce phénomène a été répétitif et où on sera amené à 

corriger le diamètre de ces pertuis.   

 

 

Monsieur l'Echevin LECLERQ : 

Je voudrais rappeler que les inondations que nous avons vécues sont certes le fruit de statistiques, c’est-à-dire qu'on 

peut avoir de temps en temps un débordement excessif d'eau mais que, globalement, les experts sont unanimes pour  

dire que nous en aurons de plus en plus et donc, c'est important, aussi, dans toutes les décisions que le Conseil 

communal a déjà prises et aussi le Collège communal, de rappeler que pour plein de choses, dans plein de domaines, 

pas uniquement dans le domaine environnemental, il y a des décisions qui doivent être prises qui ne vont pas essayer de 

limiter ces casses.  Pour revenir sur des choses plus précises, rappelez-vous que nous avons voté, à l'unanimité, au sein 

du Conseil communal, et c'est un mécanisme de prévention, les PGRI, nous avons voté des investissements qui vont 

permettre, par la suite, de prévenir d'éventuels d'autres dégâts des eaux.  Je ne sais pas si vous avez été voir le 

documentaire que Hainaut Ingénierie a sorti où vous voyez la ZIT à la Cafenière et qui a joué totalement son rôle, 

c’est-à-dire qu'au moment des inondations, la ZIT a absorbé une quantité d'eau incroyable et rappelez-vous aussi que 

la rue G. Wincqz avait été, à un moment, inondée, et bien cette ZIT qui a été construite à l'initiative de la Ville et à la 

réalisation de la Province, a joué pleinement son rôle, je dois vous avouer qu'elle était saturée. Nous restons maîtres 

d'actions, de préventions concernant les dégâts de l'eau. 

 

 

Madame la Bourgmestre F. WINCKEL, Présidente  de l'assemblée : 

Merci  

Quand on reparlait du PGRI, faites passer le message qu'il y a une enquête publique en cours et que les personnes 

peuvent donner leur avis et il faut vraiment que les personnes se fassent entendre via cette enquête publique qui est 

accessible jusque début novembre. 

 

Monsieur DESQUESNES 
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Monsieur le Conseiller DESQUESNES : 

Le PGRI est un document que nous avions déjà débattu au sein de ce Conseil et notre groupe avait remarqué à l'époque 

qu'il y avait une série d'éléments qui ne suivaient  pas et on a constaté avoir une deuxième lecture de documents ici au 

Conseil communal, chacun apporte  sa pierre à l'édifice.  Je voudrais insister aussi sur les moyens dont disposent 

l'Administration communal pour agir concrètement au quotidien parce que les études de 2012, elles avaient envisagé de 

très gros chantiers, on ne sait pas toujours si ce sont les bonnes réponses par rapport aux problèmes ponctuels et 

particuliers de tel ou tel endroit, certainement pour la Cafenière  et la protection de la Ville de Soignies, c'est à la zone 

à le faire, sur les autres, l'étude de 2012 nous laisse quand même beaucoup circonspect.  J'espère que la nouvelle étude 

ne sera pas quelque chose qui produira un "mammouth' mais qui davantage sera ciblé sur les outils et les moyens à 

mettre en œuvre. Je ne sais pas si la Ville dispose d'une caméra exploratoire ou si on doit recourir à une entreprise 

mais disposer de moyens propres pour faire ce genre de travail me semble extrêmement important.  Par ailleurs, notre 

groupe voudrait, également, insister sur le fait qu'il y a quand même dans les endroits qui ont subi des inondations  à 

répétition ces deux derniers mois, il y a quand même une série d'endroits où il y a des récurrences plus importantes et 

ces récurrences devraient, à nos yeux, avoir une certaine priorité et je pense, en particulier, à l'axe de la rue Caulier à 

Neufvilles avec les carrefours de la rue Reine de Hongrie, Bajenrieux ou encore la rue Ramée, on sait qu'il y a là un 

nœud, une série de problèmes liés à partie à l'aménagement du Ravel, en partie avec une série de configurations du site 

historique du site mais je trouve que là voilà un endroit particulier sur lequel nous semble-t-il la priorité devrait être 

mise parce qu'à chaque fois qu'il y a un gros orage qu'on a encore connu ces derniers jours, il y a de nouveau eu à des 

endroits où c'était limite, je pense qu'il faut aussi pouvoir  concentrer, même si la liste est très longue, et je sais que les 

services communaux disposent de moyens et de temps, maintenant si on peut donner la priorité aux endroits qui sont 

touchés à répétition, je pense que ce serait assez juste. 

 

Madame la Bourgmestre F. WINCKEL, Présidente  de l'assemblée : 

Pour aller dans ce sens-là, ce sont les endroits où on va aller avec la cellule CISER notamment.  Les endroits qui ont 

été le plus lourdement touchés où il y a eu une récurrence, ce sont vraiment les endroits qui ont été ciblés pour aller 

avec la cellule GISER.  On est sur la même longueur d'onde. 

D'autres demandes d'intervention ?  

On reviendra vers vous, c'est un point d'information mais c'est quelque chose qui est important. 

 

Monsieur le Conseiller DESQUESNES : 

Nous serons attentifs au budget. 

 

 

Vu la délibération du Conseil communal du 13 juillet 2021 relative aux inondations de juin 2021 et aux différentes 

mesures prises et à prendre suite aux dégâts occasionnés par celles-ci ; 

  

Vu les fortes précipitations qui se sont abattues sur l'entité causant de nombreuses inondations soit par ruissellement, 

soit par coulées boueuses, soit par débordement des égouts qui étaient en surpression le 04 juin 2021 ; 

  

Vu les nouvelles précipitations importantes qui ont causé des inondations essentiellement par ruissellement et coulées 

boueuses les nuits du 17 au 18 juin 2021 et du 19 au 20 juin 2021 ; 

  

Considérant que le jeudi 15 juillet, en après-midi et soirée, de nouvelles précipitations importantes se sont abattues sur 

l'entité (51.5 mm en 18heures) ; 

  

Considérant que l'IRM indique que les quantités de précipitations moyennes en août (valeur moyenne observée sur une 

période de 30 ans) sont de l'ordre de 79.3 mm à Uccle ;  

  

Considérant que les inondations du mois de juin résultent de grosses quantités d'eau tombées en peu de temps, ce qui 

a eu pour conséquence de mettre en surpression le réseau d'égouttage et a généré des coulées de boues et 

ruissellements ; 

  

Considérant que les dernières inondations du mois de juillet résultent d'une importante quantité d'eau tombée sur 

une longue période, ce qui a eu pour conséquence de faire déborder les cours d'eau et les fossés ; 

  

Considérant que les endroits concernés par les inondations du 15 juillet sont : 

Rue de la Saisinne - Rue Gérard - Chemin des Théodosiens : débordement de l'Obrecheuil 

Intervention : fermeture de route 

Rue Ramée : débordement de la Gageole 

Intervention : fermeture de route 

Etang de la Cafenière : débordement de l'étang 

Intervention : mise en service de la Zone d'Immersion Temporaire et fermeture de routes 
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Rue de Lens : fossé qui a débordé 

Intervention : fermeture de route 

Chemin de la Chapelette : ruissellement et fossé qui a débordé 

Intervention : fermeture de route 

Chemin du Croiseau : fossé qui a débordé 

Intervention : fermeture de route 

Rue de la Maladrie : fossé qui a débordé 

Intervention : fermeture de route et curage d'avaloirs 

Rue du Glatimont : fossé qui a débordé 

Intervention : fermeture de route 

Rue de Cognebeau : curage d'avaloirs 

Rue Reine de Hongrie : curage d'avaloirs  

Rue de Mignault : avaloirs bouchés 

Intervention : nettoyage des avaloirs ; 

  

Considérant que le 21 août 2021 de nouvelles précipitations ont causé des inondations, notamment à Neufvilles à la 

route de Montignies à hauteur de la maison de village et à la rue Reine de Hongrie, au croisement avec le Ravel ; 

  

Considérant que certaines mesures ont été prises par la DO1 Travaux et la DO2 Environnement, à savoir :  

- Une rencontre avec la cellule GISER du SPW est prévue fin septembre pour analyser les sites où des coulées boueuses 

ont été constatées, 

- La rédaction du cahier spécial des charges pour lancer un marché public pour la rédaction de l'étude hydrologique des 

territoire de Neufvilles et Thieusies, 

- Plusieurs inspections caméra de canalisations ont été effectuées :  

 Chaussée d'Enghien 193 à SOIGNIES : passage caméra réalisé le 24/06. Il est apparu quelques 

raccordements légèrement pénétrant dans le collecteur qui diminuent la section de celui-ci. On constate 

également qu'une majorité de maisons est raccordée dans le tiers inférieur de l'égouttage; ce qui implique 

que dès que l'eau monte un peu dans le collecteur, par retour des vases communicants, elle monte également 

dans les raccordements particuliers. Afin que les riverains ne subissent plus d'inondations par ce principe de 

retour des vases communicants, ils doivent installer sur leurs canalisations de raccordements un système de 

clapet anti-retour.  

    Le passage d'un robot dans la canalisation qui va couper les raccords pénétrants est prévu fin septembre. 

 Rue Grégoire Wincqz 91-93 à SOIGNIES : Un passage caméra été réalisé le 28/06 ainsi qu'un curage de 

l'égouttage : celui-ci était rempli à 30% de boue. Un passage caméra a démontré que les habitations n° 91 et 

93 sont raccordées dans le tiers inférieur du tuyau. Ce qui n'est pas la règle de l'art. Afin que les riverains ne 

subissent plus d'inondations par ce principe de retour des vases communicants, ils doivent installer sur leurs 

canalisations de raccordements un système de clapet anti-retour, 

 Rue de l'Aire 114 à HORRUES : Un passage caméra a été réalisé. A cet endroit, il y a une double section 

de tuyaux qui arrive dans une chambre de visite en maçonnerie, pour bifurquer en angle droit dans le sens de 

l'écoulement dans une voûte en maçonnerie de pierres. Un peu plus loin, il y a une autre chambre de visite 

qui bifurque en angle droit également dans un circulaire en béton 600. Cette configuration explique les 

problèmes d'écoulement des eaux lors de fortes précipitations. 

- La réalisation des interventions annoncées en juillet concernant le nettoyage de voiries, curage de fossés, nettoyage 

d'avaloirs ont toutes été réalisées ; 

Décision,  
  

Article unique : prend connaissance des mesures prises suite aux inondation de juin-juillet-août 2021. 

 

 

32. POINT DEMANDE EN VERTU DE L'ARTICLE L1122-24 DU CODE DE LA DEMOCRATIE LOCALE 

ET DE LA DECENTRALISATION PAR LE GROUPE ENSEMBLE – REGLEMENT CONCERNANT LA 

PROTECTION ANIMALE CONTRE LES RISQUES LIES A L'USAGE NOCTURNE DES TONDEUSES A 

GAZON AUTOMATISEES - VOTE  

 

 

Considérant qu'en vertu de l'article L 1122-24 du Code de la Démocratie locale et de la Décentralisation, le groupe 

"Ensemble" a déposé à l'examen du Conseil communal un projet de règlement visant à protéger certains animaux contre 

les risques liés à l'usage nocturne des tondeuses à gazon automatisées, rédigé comme suit : 

  

" Vu la convention de Berne du 19 septembre 1979 relative à la conservation de la vie sauvage et du milieu 

naturel de l'Europe; 
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Vu la nouvelle loi communale; 

  

Vu le Code de la démocratie locale et de la décentralisation, notamment ses articles L1122-30 et L1122-33; 

  

Vu l'article 58quinquies de la loi du 12 juillet 1973 sur la conservation de la nature; 

  

Vu le décret du 6 décembre 2001 relatif à la conservation des sites Natura 2000 ainsi que la faune et de la  flore 

sauvages; 

  

Considérant que l'usage des tondeuses à gazon automatisées, machines ne nécessitant aucune intervention 

humaine pour l'exécution de la tonte et ne générant par ailleurs aucune nuisance sonore significative, est de plus 

en plus répandu pour assurer l'entretien des jardins privatifs; 

  

Considérant que certains propriétaires de telles tondeuses en programmant l'activation la nuit pour la tonte de 

leurs jardins; 

  

Considérant que de nombreux cas d'accidents ayant entraîné des mutilations et des décès d'animaux, impliquant 

essentiellement le hérisson (Erinaceus europaeus) et mettant en cause l'usage nocturne de tels outils de tonte 

automatisés, sont rapportés par le personnel travaillant dans les Centres de revalidation des espèces animales 

vivant à l'état sauvage (ci-après" CREAVES" mais également par de plus en plus de vétérinaires; 

  

Considérant que le hérisson commun, encore appelé hérisson d'Europe (Erinaceus europaeus), est une espèce de 

mammifères omnivores et principalement nocturnes vivant notamment aux lisières des jardins; 

  

Considérant que le hérisson constitue une des espèces protégées visées aux annexes III respectives de la 

Convention de Berne ainsi que du décret du 6 décembre 2001 susvisés; 

  

Considérant que cette protection légale du hérisson implique l'interdiction : 

1. De capturer et de mettre à mort intentionnellement des spécimens de cette espèce dans la nature; 

2. De perturber intentionnellement cette espèce, notamment durant les périodes de reproduction, de 

dépendance, d'hibernation et de migration. 

  

Considérant que les faits de mutilation et de décès des hérissons en lien avec l'utilisation nocturne des tondeuses 

automatisées, également relayés par la presse et faisant l'objet d'un constat très inquiétant de la part des 

vétérinaires s'occupant de faune sauvage, sont suscité un réel émoi et une vive inquiétude au sein de la 

population, pour une grande partie sensible au bien-être des animaux particulièrement lorsque ceux-ci font 

l'objet d'une protection légale; 

  

Considérant qu'il importe de garantir une protection plus efficace des espèces animales concernées tout en 

veillant à ce que les détenteurs de tondeuses à gazon automatisées puissent en faire usage dans des conditions 

préservant l'intégrité des animaux nocturnes; 

  

Considérant à cet effet qu'autoriser l'emploi de tondeuses automatisées uniquement dans la période de la journée 

comprise entre deux heures après le lever du soleil et deux heures avant le coucher du soleil, suivant les 

recommandations émise par le Service public de Wallonie sur son site internet thématique ; 

http://biodiversite.wallonie.be constitue une mesure adéquate et proportionnée permettant d'atteindre les objectifs 

poursuivis; 

  

Que durant la période de la journée décrite ci-dessus, les animaux nocturnes qui en sont victimes sont moins 

exposés aux risques d'accidents imputables aux outils de tonte automatisée; 

  

Considérant que les communes de Dalhem, Liège, Antoing, Arlon, Bernissart, Brugelette, Charleroi, Couvin, 

Flémalle, Gerpinnes, Hamoir, Nivelles, Thuin, Waterloo et Seraing ont déjà franchi le cap. 

  

Considérant que l'article 58quinquies de la loi du 12 juillet 1973 précitées habilite le Conseil communal à 

prendre, pour tout ou partie du territoire communal, des règlements ou ordonnances plus strictes que les 

dispositions supérieures relatives à la protection des espèces végétales ou animales non-gibiers; 

  

Considérant qu'il est apparu judicieux que le Conseil communal se saisisse de la compétence que lui attribue la 

disposition légale susvisée; 

  

http://biodiversite.wallonie.be/
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Considérant que la prévention, la sensibilisation des utilisateurs de ces machines et la communication préalable 

doivent être privilégiées; 

  

Que telle sensibilisation ne produira pleinement ses effets que si une certaine contrainte peut être prévue et 

annoncée; 

  

Qu'il est donc judicieux de prévoir ce règlement; 

  

ADOPTE le règlement concernant la protection animale contre les risques liés à l'usage nocturne des tondeuses 

à gazon automatisées. 

  

Article 1er – de l'interdiction 
§1er – il est interdit, sauf autorisation particulière du Bourgmestre, de faire usage d'une tondeuse à gazon 

automatisée à tout endroit susceptible de constituer un habitat ou un milieu de vie pour le hérisson. 

  

L'interdiction visée à l'alinéa 1er ne s'applique pas dans la période de la journée comprise entre deux heures 

après le lever du soleil et deux heures avant le coucher du soleil. 

  

§2 – avant toute utilisation d'une tondeuse automatisée, le fil ou câble périphérique permettant de délimiter le 

périmètre de tonte doit être installé en retrait et à une distance raisonnable des arbustes, buissons ou haies du 

jardin susceptibles d'abriter un hérisson empêchant ainsi les tondeuses de passer sous les frondaisons. 

  

Article 2 – des sanctions administratives 
Le non-respect de l'interdiction ou de l'obligation visée à l'article 1er est passible d'une amende administrative 

qui s'élève à 247,89 euros au maximum, conformément à l'article L1122-33 du Code de la démocratie locale et de 

la décentralisation. 

  

Article 3 – De la Tutelle 
Le présent règlement est transmis au Ministre qui a la Conservation de la nature dans ses attributions pour qu'il 

y statue comme prévu l'article 58quinquies, alinéa 2, de la loi du 13 juillet 1973 sur la conservation de la nature. 

  

Article 4 – De la publicité  
  

§1er – Conformément à l'article L1133-1 du Code de la Démocratie locale et de la décentralisation, le présent 

règlement sera porté à la connaissance du public par voie d'affichage. 

  

Article 5 – De l'entrée en vigueur 
Le présent règlement entre en vigueur le cinquième jour calendrier qui suit le jour de sa publication par la voie 

de l'affichage à… " 

  

Entendu Madame la Bourgmestre et Messieurs Marc VERSLYPE, Premier Echevin et Benoit LECLERCQ, Echevin de 

l'environnement dans leurs explications et propositions ; 

  

Considérant qu'il apparait comme opportun de consulter préalablement la zone de police, par le biais des organes 

spécifiques, dont fait partie la Ville de Soignies afin d'intégrer la proposition de protection de la petite faune au sein du 

règlement général de police harmonisé entre les 4 villes et communes afin d'en garantir la juste application ainsi qu'un 

contrôle efficace ; 

  

Considérant qu'en parallèle de l'adoption de ces nouvelles dispositions légales, une sensibilisation ciblée est envisagée ; 

  

DECIDE, à l'unanimité :  
  

Article premier : de prendre connaissance de la proposition déposée par le Groupe "Ensemble" ; 

  

Article 2 : de charger la DO2 - Environnement de la transmettre à Monsieur le Chef de Corps de la Police en 

demandant que cette proposition soit examinée afin d'être intégrée par chacune des communes au sein du règlement 

général de police harmonisé via une disposition spéciale relative à la protection de la petite faune nocturne et en 

adaptant les heures d'utilisation des tondeuses automatisées aux heures de lever et coucher du soleil ;  

  

Article 3 : de charger la DT3 - Communication de rédiger au printemps prochain un article de sensibilisation sur la 

dynamique élaborée par la Ville de Soignies relative à la protection de la faune nocturne et l'utilisation des tondeuses 

automatisées par les particuliers ; 
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Article dernier : La présente décision est transmise : 

 aux différents chefs de groupe pour information et suite 

 à Monsieur le Chef de corps pour examen  

 à Madame la Bourgmestre pour proposition à soumettre lors d'une prochaine réunion du Collège ou du 

Conseil de police 

 à la DT3 - Communication et la DO2 - Environnement pour information et suivi 

 

 

33. DT1 - DIRECTION GENERALE - ARTICLE(S) 74 DU REGLEMENT D'ORDRE INTERIEUR : - 

REPONSE(S) AU(X) QUESTION(S) POSEE(S) LORS DE LA SEANCE PRECEDENTE OU EN 

COMMISSION; - QUESTION(S) ORALE(S) POSEE(S) AU COLLEGE COMMUNAL  

 

 

  

Question de Madame MARCQ  : La Ville pourrait-elle venir en appui aux nombreux riverains étant victimes de 

coupures d'électricité et qui en ont fait la demande en vain à ORES ? 

  

Réponse d'ORES  

Nous vous confirmons l'enregistrement, ce 22/07/2021, de votre mail concernant les coupures d’électricité à 

Neufvilles.  

Le service Haute tension est bien informé de la situation et a déjà réalisé plusieurs manœuvres afin de moins 

perturber le réseau. 

Un réenclencheur supplémentaire a été installé afin que le disjoncteur se referme automatiquement ce qui permet 

donc de ne pas devoir attendre que l’agent arrive sur place pour refermer celui-ci manuellement. 

Ils font leur possible pour trouver une solution durable au plus vite. 

Nous sommes désolés des désagréments causés et restons à votre disposition pour tout renseignement 

complémentaire. 
  

Question de Madame BECQ  : il est demandé un complément d'informations sur les collectes de déchets ménagers via 

la DT3 – Communication en collaboration avec la DO2 – Environnement. 

  

Réponse de la DO2  – Environnement  

Dans le bulletin communal de juin en pages 6 et 7, nous avons publié un article intitulé « Mieux comprendre le 

nouveau schéma de collecte » qui reprenait des informations sur le n° du call center d’HYGEA pour toutes les 

questions relatives aux collectes, la disponibilité du FAQ d’HYGEA, le site internet de la commune, le calendrier 

d’HYGEA, le site internet trionsmieux.be qui rappelle les règles de tri, le site lenouveausacbleu.be pour les nouvelles 

règles de tri des PMC, l’application Recycle !, ainsi que les disposition du règlement de police spécifique pour la 

collecte des déchets ménagers. 

Chaque semaine, le mercredi, un article est publié sur la page Facebook de la Ville pour rappeler quelles matières 

sont collectées dans les différentes zones. 

Le site internet de la Ville propose toujours des articles permanents sur le nouveau schéma de collecte. 

Le service Environnement distribue également des calendriers de collecte simplifiés pour aider les personnes qui ont 

du mal à comprendre le calendrier d’HYGEA. 
  

  

Question de Madame VOLANTE  : Notre groupe revient, régulièrement, sur la collecte des déchets mais ma question 

va un peu dans le sens de Madame BECQ, cette intervention n'est pas une critique mais plutôt constructive pour une 

amélioration de ce nouveau système de collecte. Malheureusement, depuis notre dernier Conseil communal, il y a 

encore eu de nouveaux soucis d'oublis. Comment sont organisées les collectes  notamment des sacs bleus ? La présence 

de sacs blancs sur les trottoirs encore le 1er juillet,, certaines tournées se poursuivent tard, d'autres se terminent tôt et on 

souhaiterait certaines explications au niveau d'HYGEA. A certains endroits, des sacs bleus n'ont pas été ramassés au 

bout de 15 jours, sur Naast, des sacs jaunes sont restés en rue pendant plus de 15 jours. Malgré des campagnes de 

sensibilisation, nous observons la persistance de sacs blancs au centre-ville, sur les trottoirs qui obstruent le passage ce 

qui pose problèmes pour les PMR, les mamans avec les poussettes et également en dehors du périmètre du centre-

ville. Le 1er juillet, c'était une grosse collecte de tous les déchets, les jaunes, les mokas, les bleus, les cartons et en fait, 

on se rend compte que parfois ces ramassages se poursuivent jusqu'au week-end. Quid en cas de fortes chaleurs, d'autres 

part, cette persistance de sacs blancs fait qu'à un certains endroits de la Ville et autres problématiques grandissantes, 

c'est la piètre qualité des sacs des déchets organiques et la prolifération des asticots, de nombreux citoyens s'en 

plaignent et cherchent des solutions et surtout les personnes qui vivent en appartement et même d'autres…. 

Quid de la planification, comment se fait-il qu'on en arrive à ça ? Aussi, il n'est pas rare qu'on assiste à des changements 

de dernière minute et donc quel est le canal d'information officiel puisque tous les citoyens n'ont pas accès à Facebook, 
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etc… Une dernière petite remarque, est-ce qu'il serait possible que les services de collecte puissent remettre les 

conteneurs à carton à leur place pour éviter que ceux-ci ne trainent sur la voirie ? Nous souhaiterons aussi que les 

commerçants hors centre-ville, dans les villages, paient la même taxe mais ils n'ont pas le même service, c’est-à-dire 

qu'au centre-ville, les cartons sont ramassés deux fois par mois mais à l'extérieur, c'est une fois par mois via leur 

conteneur. Pourriez-vous demander à HYGEA de faire une communication supplémentaire ? Demander auprès de 

l'Intercommunale des indemnisations pour les services non prestés seraient un minimum. Quid des PAV encore 

manquants.  Nous tenons aussi également à remercier Mesdames LEBRUN, LOPES et BLAIRVACQ pour leur 

excellent travail. 

 

Madame la Bourgmestre F. WINCKEL, Présidente de l'assemblée : 

Tous les problèmes cités, sachez que ce sont des doléances que l'on fait déjà auprès d'HYGEA, suite au dernier Conseil 

communal, on vous avait dit qu'on rencontrerait HYGEA, ça été fait et on a invité Monsieur DEMOORTEL à venir en 

Conseil communal d'octobre. On relaiera une nouvelle fois l'ensemble de vos demandes qui sont des demandes que l'on 

a déjà faites.  

  

Question de Madame VOLANTE  : les services de la Ville ne pourraient-ils pas ramasser les sacs blancs qui trainent 

encore et  facturer ces services auprès HYGEA. 

  

Réponse de la DO2 – Environnement 

Les sacs blancs qui sont constatés dans les rues sont fouillés lorsqu’ils ne sont pas en face d’une habitation et un 

procès-verbal est rédigé pour abandon de déchets. 

Ensuite, les sacs sont évacués par le service Salubrité de la Ville. 
  

Les sacs présents devant des habitations font l’objet d’une sensibilisation auprès des occupants des lieux afin qu’ils 

rentrent leurs sacs et les représentent dans le bon contenant. 
  

En aucun cas nous ne pouvons refacturer ces frais à l’intercommunale car ils ne sont pas responsables de ses sacs 

blancs présents en rue. 

Il était bien clair que la collecte des sacs blancs serait effectuée par HYGEA jusqu’au 30/06 inclus. Les sacs blancs 

qui n’ont pas été repris suite à un oubli avant le 30/06 ont fait l’objet d’un rattrapage par les services de collectes 

lorsqu’ils nous ont été signalés. 
  

Question de Madame DIEU : je vais revenir sur l'évènement de Soignies-Les-Bains qui, je pense, a été un vrai succès, 

les personnes externes étaient vraiment ravies de cet évènement, j'aimerais savoir s'il y a un bilan et savoir aussi si une 

édition est prévue l'année prochaine. 

  

Question de Monsieur DESQUESNES : Je voudrais, également revenir sur l'évènement Soignies-Les-Bains, c'est un 

évènement qui a été très positif malgré la météo, je pense que le succès de la fréquentation va encourager le Collège à 

rééditer l'évènement l'année prochaine. Nous souhaiterions qu'il y ait une évaluation qualitative et notamment au niveau 

des autorisations horaires qui doivent être respectées ainsi que le bilan financier.  

  

 Réponse de  la DO4 – Sports pour proposition de réponse et bilan chiffré qui doit être proposé à la séance du 

Collège du 2 septembre. 

Déroulement : du 03 au 09 juillet de 10 à 18h00 pour les activités nautiques 

Ouverture du bar (« Brasserie Asnaise ») de 10 à 22h00 du 02 au 08 juillet et à 24h00 le 09 juillet. Les horaires ont 

été respectés. 

Total des dépenses :  14.525,74€ 

Total des recettes :    2.502,00€ dont 1000,00€ de subsides de la Province 

Nous avons reçu deux réclamations de riverains concernant la « Brasserie Asnaise ». 

Mises à l’eau : 1502 personnes. 

Le public a apprécié les ateliers proposés par la ludothèque, +/_ 15 personnes ont participé chaque jour aux cours 

d’initiation au Yoga, qui étaient  proposés gratuitement. 

Les artistes ont fortement apprécié que leurs œuvres soient installées sur le site de la Cafenière. 

Un sondage sur Facebook a été lancé le 05/08, il est en cours d’analyse. 
  

Question de Madame DEPAS  : des citoyens habitant sur le site HERIS dans l'immeuble Haute Senne Logement 

auraient à leur disposition un petit parking public pour garer leur voiture. Ils ont entendu parler qu'un autre bâtiment 

allait se construire, il y aura bien pour ce bâtiment un espace parking souterrain, je pense, mais apparemment pas très 

grand. Ils s'inquiètent et aimeraient savoir s'ils pourront avoir un autre emplacement parking. 

  

Réponse de la DO2 – Aménagement du Territoire 
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Le dernier dossier de demande de permis d’urbanisme sur le site dit « Héris » est le suivant  « K&W CONSTRUCT - 

2021/40755 - CONSTRUCTION D'UN IMMEUBLE DIVISE EN DEUX PARTIES - RUE DES TROIS PLANCHES 

SON A N° 1380A - 1380B- 7060 SOIGNIES ». Ce dossier comprend un ratio de 1,1 emplacements de stationnement 

par logement. Le Collège Communal a trouvé ce ratio acceptable par rapport au projet tel que présenté. Il est à noter 

que dans la réalisation de son projet, l’équipe Haute Senne Logement a établi son programme par rapport au besoin 

en logement et elle nous a toujours prétendu que leur projet ne nécessitait pas de prévoir des emplacements de 

stationnement en site propre et pire ne pouvait pas se faire si les administrations communales ou régionales leur 

imposaient du stationnement en site propre. Or, le domaine public appartient à tout le monde et ne peut être privatisé 

et à ce stade et nous n’avons plus d’espace public permettant de retrouver du stationnement autre que ce qui était 

prévu au plan d’alignement du permis d’urbanisation.  
  

Interpellation de Monsieur le Conseiller HOST :  ... Je suppose que si on fait une zone d'immersion temporaire, c'est 

pour qu'elle soit utilisée. Face à tout cela, on n'a quand même pas mal de questions : quel est le plan de curage qui est 

envisagé à l'avenir ? Quelle est la gestion des avaloirs ? Avez-vous prévu de contacter, par exemple, le contrat de 

rivière qui a, je pense, une certaine connaissance de certains historiques d'inondation par le passé ? Est-ce qu'il y a une 

sensibilisation qui va être faite avec la CCATM pour que l'urbanisation et on vient de le voir avec le Clos du Héron 

pour lequel nous avions déjà attiré l'attention en son temps lorsque le dossier était passé au Conseil communal. Quelle 

incidence par rapport au plan de gestion des risques d'inondation qui est actuellement en enquête publique ? Quid de la 

sensibilisation auprès des agriculteurs ? ...  

  

Réponse de la DO2 – Environnement  

Alors, pour rappel, l'autorisation délivrée le 06 août 2015 par le Collège provincial à la S.A. Immobel dans le cadre 

de la demande de rejets d'eaux pluviales imposait : 

« toutes les habitations construites auront une citerne à eaux de pluie avec un système à trop plein décalé. Le volume 

total de chaque citerne sera de 10.000 litres minimum dont un volume tampon de 5.000 litres minimum. » 

Le service a vérifié  tous les permis d’urbanisme accordés dans le Clos du Héron (5 habitations, permis délivrés entre 

2018 et 2020), chaque permis impose bien l’installation d’une citerne d’eaux de pluie de minimum 10.000 litres avec 

une zone de stockage minimum de 5m³ et interdit les revêtements imperméables pour la réalisation des accès 

garages. 

De plus, il est bien indiqué le risque d’inondations dans cette zone. 

Le permis 2019/38462 pour le n°14 du Clos stipule même que la responsabilité de la Ville ne pourra être engagée en 

cas d’inondation. 
  

Réponse de la DO2 – Aménagement du Territoire 

1/ La zone d’immersion temporaire est opérationnelle et gérée conjointement par une procédure conjointe HIT et 

Ville de Soignies 

2/ Tous les avaloirs sont nettoyés deux fois par an en interne par nos équipes, certaines zones bénéficient d’un 

troisième passage et des interventions ponctuelles viennent compléter l’organisation mise en place. 

3/ les campagnes de curage sont réalisées à la fois en interne et en externe en fonction des besoins et des situations 

vécues sur le terrain, vu l’ampleur des travaux un passage annuel sur l’ensemble du réseau est difficile, les mesures 

sont prises en conséquence. Des nettoyages sont pris en charge dans chaque village via le réseau des éco-

cantonniers, des interventions plus lourdes sont réalisées par nos services techniques avec les engins de génie civil 

dont nous disposons comme par ex. à Casteau, Neufvilles et à Horrues récemment et un recours au privé à lieu pour 

des ruisseaux de 3ème catégorie ou des tronçons de plus grande ampleur comme à la rue de Cognebeau par ex. 

La planification se fait en concertation avec les différents acteurs de terrain : riverains, HIT, contrat de rivière, SPW 

le cas échéant. 

4/ Une sensibilisation du monde agricole a été réalisée et une réunion aura lieu prochainement avec la cellule 

GISER pour aborder concrètement sur le terrain les mesures à envisager conjointement. 

 

Volet CCATm: 

Avant que la CCATm soit sensibilisée, il est évident que les services techniques le sont notamment par le repérage des 

dossiers en fonction des données et cartes transmises et faites par le SPW. Par exemple, de nouvelles cartes sont 

consultables comme LIDAXES 2 qui reprend les axes de ruissellement et des données comme la surface collectée en 

amont de 3 à 10ha jusqu’à 50 à 100ha. Il est à noter que les services techniques pratiquent le principe de précaution 

à ce sujet. Mme Perreman n’est pas au fait d’une problématique au Clos du Héron donc ce serait bien de la lui 

clarifier pour pouvoir analyser la chose. 

Pour les points de contact avec les Contrats de Rivière Senne et Haine et du listing des points noirs établis entre le 

service environnement et le service infrastructure public de la Ville, je propose de me laisser du temps de 

concertation avec le service environnement avant d’apporter une réponse.  

Aussi, au sujet des inondations, je souhaiterais que chacun (service technique dont je fais partie et responsable 

politique) puisse écouter une intervention de Monsieur Yanick Thomas, Australien ; vidéo consultable via You tube 

qui a été postée le 2 février 2020 . Elle invite à tous nous remettre en question en toute humilité. 

https://soignies-pm.imio-app.be/Members/karine_beaudet/mymeetings/meeting-config-college/do2-amenagement-du-territoire-cadre-de-vie-permis-durbanisme-k-w-construct-2021-40755-construction-dun-immeuble-divise-en-deux-parties-rue-des-trois-planches-son-a-ndeg-1380a-1380b-7060-soignies
https://soignies-pm.imio-app.be/Members/karine_beaudet/mymeetings/meeting-config-college/do2-amenagement-du-territoire-cadre-de-vie-permis-durbanisme-k-w-construct-2021-40755-construction-dun-immeuble-divise-en-deux-parties-rue-des-trois-planches-son-a-ndeg-1380a-1380b-7060-soignies
https://soignies-pm.imio-app.be/Members/karine_beaudet/mymeetings/meeting-config-college/do2-amenagement-du-territoire-cadre-de-vie-permis-durbanisme-k-w-construct-2021-40755-construction-dun-immeuble-divise-en-deux-parties-rue-des-trois-planches-son-a-ndeg-1380a-1380b-7060-soignies
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Réponses aux questions posées lors de la Commission 1 du 7 JUILLET 2021 
  

Question de Madame DEPAS - Emplacement pour handicapé  
  

Démarche à entreprendre pour obtenir un emplacement -> renvoi Yves Huwaert 

Madame la Bourgmestre signale qu’à l’appui de cette obtention la mobilité réduite est un des critères principaux. 

  

Réponse de la DO2 – Mobilité  
  

Mme Depas a transmis au service Mobilité les coordonnées d’une personne demanderesse. Le formulaire de 

demande a été transmis à cette personne. 
  

  

Question de Madamae LAAIDI - Suivi Rue Melle Hanicq 
  

Etudier la possibilité de créer un trottoir – tennis double clôture – sentier existant 

  

Réponse de la DO2 – Mobilité  
  

En venant du parc Pater : 

 Un premier tronçon comporte un couloir piéton marqué. Ce couloir peut être transformé en trottoir 

moyennant des travaux d’aménagement. 

 Le second tronçon jusqu’à la rue de la Sucrerie devrait être mis en attente de la réflexion menée dans le 

cadre du PCA8 et du site Durobor. 

 Au-delà, la largeur disponible est très étroite et ne permet pas l’aménagement d’un trottoir continu. 
  

  

  

  

REPONSES AUX QUESTIONS POSEES EN COMMISSION 1 DU 08 SEPTEMBRE 2021 
  

  

DIVERS/ QUESTIONS 
  

 Mr. HOST : Rue Chanoine Scarmure le long de la place du Millénaire (façade ING) la flèche doit disparaitre 

ou un sens interdit doit être placé ? 

  

Le marquage a été réalisé ce mercredi pour profiter des derniers jours de conditions météo favorable. 

               L’ordonnance de police suit, préalablement à la pose des panneaux de signalisation. 

               (sans panneaux, la flèche n’a actuellement aucune valeur légale) 
  

 Borne électrique place du Millénaire. Le 4242 en sms ne fonctionne que sur 1 borne (voir ORES). 

              Tous les dialogues se font en néerlandais. 

 1 fois sur 2 la borne est indisponible. 

 Le prix est de +/- 80 cents/kwh. 

              Mr LAMDOUAR indique qu’il peut être le relais auprès d’ORES. 

  

Je réinterroge ORES sur le fonctionnement de cette borne. ORES m’avait assuré que la borne avait été 

remplacée et fonctionnelle. 
  

 Chaussée de Lessines : est-ce que le panneau 50 sera remis ? 

Vérifier l’arrêté ministériel. 

  

Il a déjà été répondu maintes fois que le SPW, gestionnaire de cette voirie, avait pris un arrêté pour mettre ce 

tronçon à 70km/h. 

               La ville a sollicité une modification de cet arrêté, sans succès. 
  

QUESTIONS POSEES LORS DU CONSEIL COMMUNAL DU 13 SEPTEMBRE 2021 

 

Question de Monsieur le Conseiller BRILLET : on rencontre le même problème qu'à NEUFVILLES en ce concerne 

l'éclairage public à NAAST et notamment à la rue du Bosquetiau.  Les services sont intervenus, l'électricité a été 
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rétablie et maintenant c'est au bout de la rue de la Haute Folie depuis le Chemin du Bosquetiau jusqu'à la Chaussée du 

Roeulx, qui se retrouve sans éclairage public donc il doit sans doute y avoir un problème. 

 

Transmis à la DO1 – Travaux pour suite (transmettre un courrier en ce sens à ORES  

 
Question de Madame la Conseillère PLACE : serait-il possible de refaire les marquages au sol des passages piétons 

quand vous venez du Boulevard pour aller à la rue Léon Hachez à hauteur de l'Athénée mais aussi du côté du Rempart 

du Vieux Cimetière du côté de la mutualité SOLIDARIS. 

 

Madame la Bourgmestre F. WINCKEL, Présidente  de l'assemblée : 

On a du retard mais c'est en cours à cause des intempéries de cet été, on s'en était inquiété au Collège communal, ça 

doit être fait. 

 

Transmis à la DO1 – Travaux pour suite  

 

Question de Madame la Conseillère LAAIDI : Depuis le début de la crise, le Ravel est sollicité par des personnes de  

tout âge, serait-il possible de faire des aménagements par exemples des infrastructures comme dans les maisons de 

repos (bancs, etc…). 

 

Transmis à la DO1 – Travaux pour suite 

 

 Question de Madame la Conseillère LAAIDI : est-ce possible d'ouvrir le parking de DUROBOR avant le début des 

travaux de la Place Wauters afin d'habituer les parents à l'emprunter. 

 

Madame la Bourgmestre F. WINCKEL, Présidente  de l'assemblée : 

Je peux déjà vous répondre que dès la fête au Parc ce week-end, il sera accessible. 

 

Transmis à la DO1 – Travaux pour suite 

 

Question de Monsieur le Conseiller FLAMENT : Efficacité des caméras de surveillance. 

La nuit, depuis quelque temps, le centre-ville mais aussi à d'autres endroits, est sujet à beaucoup d'incivilités et de 

débordements tels que bagarres, attroupements douteux, nuisances nocturnes bruyantes, insalubrités débordantes... 

Nous avons déjà connu des coups de couteaux et, il y a peu, un assassinat. 

Madame la Bourgmestre, vous êtes la responsable de la Ville à l'égard de la Police, je voudrais vous interroger sur 

l'efficacité des caméras de surveillance et de l'entretien de celles-ci. 

A quelle date, le dernier entretien a-t-il été effectué ? 

Ne pouvez-vous pas établir un arrêté communal interdisant tous attroupement et nuisances sur le domaine public après 

une certaine heure? 

 

Transmis à la DT5 – Sécurité et prévention pour suite 

 

Question de Monsieur le Conseiller FLAMENT : Etat d'entretien des cimetières: 

De nombreux citoyens se plaignent de l'entretien des cimetières... 

A certains endroits, on se croirait dans la savane, devant des terrains sauvages recouverts de mauvaises herbes, des 

allées impraticables par temps de pluie... 

Que comptez-vous faire pour améliorer cette situation qui se dégrade de plus en plus au grand désarroi des familles de 

nos défunts ??? 

 

Transmis à la DO1 – Travaux pour suite 

 

 

Question de Monsieur le Conseiller FLAMENT : Vieux Cimetière et Parc Pater.  

Des riverains, à proximité du Vieux Cimetières et du Parc Pater se plaignent des bruits nocturnes, des dépôts de déchets 

et de certains attroupements bizarres !!! 

Pourquoi ces lieux ne sont-ils plus fermés la  nuit comme auparavant ??? 

 

Transmis à la DO1 – Travaux pour suite 

 

Question de Monsieur le Conseiller DESQUESNES : concernant les éco-cantoniers dans les villages, je voudrais 

savoir quel horaire actuel ou en tout cas la présence de ces personnes car on a un peu l'impression qu'ils sont un peu 

moins présents et j'aurai voulu savoir s'il y avait eu des changements. 
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Transmis à la DO1 – Travaux pour suite 

 

 

  

34. DT1 - DIRECTION GENERALE - COMMUNICATION(S) 

NEANT 


